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COUR DE CASSATION (chambres réunies.) 

( Présidence de M. Portalis. ) 

Audience solennelle du 11 novembre. 

DISCOURS DE M. LE PREMIER AVOCAT- GÉNÉRAL PASCALIS. 

i a Cour de cassation a tenu aujourd'hui son audience 

ûlennelle de rentrée. M. Boyer, président honoraire, sié-
rait au nombre des présidens. 

M le procureur-général Dupin était présent à l'audience, 
en lête du Parquet. 

jl. le premier avocat-general Paseahs a pris la parole 

en as termes : 

Messieurs, l'un de nos règlemens d'organisation judiciaire 
veut' que le souvenir des magistrats qui se sont distingués 
oar un profond savoir et par la pratique constante des ver-
tus de leur état (1), soit offert à leurs successeurs, afin qu'ils 

trouvent des modèles et des encouragemens. En même 
iemps est remis en honneur l'antique usage des discours de 
rentrée (2). N'est-ce pas comme s'il était dit : Lorsqu'une 
compagnie de Magistrature aura , dans la courte révolution 
de l'année judiciaire , éprouvé de ces pertes qui laissent un 
srand vide après elles, la reprise des travaux de cette com-
pagnie doit surtout être consacrée à l'expression de ses re-
grets? Lui parler de chef ou de collègues vénérés et chéris , 
c'est, en effet, l'occuper du sujet le plus convenable à la cir-
constance (3). La vie de ces hommes qui, dans tous les temps, 
ont illustré la Magistrature ou étendu la science du Droit , 
offre sans doute un puissant attrait, mais c'est celui de l'his-
loiie. Tout l'art du récit ne peut lui donner cet intérêt ac-
tuel qui s'attache à nos affections et qui anime nos souvenirs 
personnels. _ . 

Ce qui ne formait que le complément d'un autre sujet, 
s'empare malheureusement cette anuée de toutes nos pensées. 
Par quels coups répétés la Cour vient d'être récemment frap-
pée! Moins de quatre mois ont suffi pour lui enlever l'un de 
ses président de chambre et quatre de ses conseillers. Repla-
cés quelques instans sur ces sièges par la pensée, qu'ils re-
çoivent du moins, en votre nom, un témoignage public de 
cette haute estime que commandaient en eux les plus pré-
cieuses qualités. 

Ce devoir de pieuse confraternité, d'affection et de justice, 
c'est par l'organe habituel de la Cour dans ces solennités 
qu'il serait bien rempli. A défaut de sa précision éloquente et 
de la vérité saisissante des traits qu'il vous eût offerts; à défaut 
de cette science de bon goût qu'il sait répandre par d'heu-
reux et soudains rapprochemens, nous vous apporterons du 
moins la recherche des faits, l'étude des caractères, et sur-
tout le sentiment de votre douleur. 

Le plus élevé par ie rang qu'il occupait entra ceux que 
vous avez perdus dans l'année qui vient de finir, Dominique-
trançois-Marie de Bastard, comte d'Estang, a pris part acti-
vement, toujours avec honneur pour lui, souvent avec avan-
tage pour son pays, à plusieurs des grands événemens ac-
complis de son temps. 
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pas sans conditions; tantôt vers ses plus imprudens amis : 
l'influence de ces derniers, conforme à ses propres passions, 
devait fiûir par l'entraîner. Dans l'un des momens où la pre-
mière impulsion l'emportait. M. de Bastard, inimité d ation! 
président de chambre à la Cour royale de Par, s (I), te vit, 
peu de jours aprèj, appelé à présider celle de Lyon (2). 

Des magistrats nombreux, soutenus par l'esprit de corps 
ne peuvent voir arriver à leur tête un magistrat étranger, qui 
sera peut-être le plus jeune de leur compagnie, sans que de 
justes prétentions n'en soient blessés. Si un premier prési-
dent de trente-et-un ans saiten peu de temps triompher de 
ces susceptibilités et faire accepter cet ascvndant moral dont 
sa dignité a besoin d'être entourée, n'est-ce pas la plus sûre 
garantie que le mérite se trouvait en lui dans un heureux 
rapport avec la rapidité de l'avancement ? Recherchant les oc-
casions de justifier son élévation, M. de BistarJ présida, 
contre l'usage, plusieurs grandes affaires sriminelles, et s'y 
distingua par les qualités qui l'avaient fait remarquer au piès 
des Cours d 'assises d 'un autre ressort. 

Placés entre des adversaires ardens /et convaincus, parce 
qu'ils appartenaient aux deux grandes opinions en lutte de-
puis 1789, les ministères qui tenaient le pouvoir en 1819 et 
1820, recevaient des deux côtés les coups que ces partis de-
vaient bientôt se porter directement, lorsque cet obstacle au-
rait cédé à la violente passion qu'il subissait. A la Chambre 
élective, c'est l'élément de notre révolution que l'on croyait 
plus menaçant, et la loi d'élection était modifiée par le dou-
ble vote. L'ancienne aristocratie dominait à la Chambre des 
pairs. Ici, et plus heureusement, de larges promotions ve-
naient y introduire des hommes de conciliation, qui devaient, 
en gardant leur fidélité au trône, servir aussi la cause des li-
bertés publiques. 

Parmi ceux-ci, une place distinguée était réservée au comte 
de Bastard, compris dans la promotion du S mars 1819. Dès 
le début, ce fut pour lui une honorable mission que celle de 
prêter un appui consciencieux à l'éloquence de M. Serre, 
lorsqu'elle jetait, au milieu de ces débats passionnés, les fon-
demens de la liberté de la presse. Bientôt l'assassinat du duc 
de Berry inspira cette unanime réprobation qui s'attache à 
un grand crime. Le coupable avait-il des complices? Le ré-
quisitoire du procureur-général paraît avoir été écrit sous 
l'inspiration de cette pensée. L'instruction ayant été confiée 
au chancelier de France, ainsi qu'à deux premiers présidens, 
M. le baron Séguieret M. le comte de Bastard, à ce dernier 
échut la mission d'en présenter le rapport. Le 12 mai, le ré 
quisitoire avait été déposé; dès le 13, le rapporteur lisait son 
iravail; rien n'y échappait à sa complète analyse. Le résultat 
en fut tout opposé à celui qu'avait produit l'examen du mi-
nistère public. Le crime de Louvel demeurait l'œuvre isolée 
de l'une de ces sombres natures qui suffisent pour concevoir 
ce qu'elles osent exécuter. 

C'est une vérité placée de nos jours en dehors de la con-
tradiction des partis que Péminence des services rendus à 
l'Etat et à l'ordre constitutionnel par la pairie siégeant en 
Cour de justice, haute juridiction à laquelle il a suffit de l'é-
nonciation d'un principe dans la Charte pour' qu'elle remplît 
sa mission, qui semble n'avoir été affranchie des règles écrites 
de procédure que pour montrer avec quel discernement *.le 
sait choisir celles qui conviennent le mieux à sa nature, qui 
n'a le pouvoir redoutable, en appliquant les peines, de s'é-
carter des classifications légales que pour donner de constans 
exemples de modération , et que nous avons vu suffire, par 
sa propre dignité, à sa défense contre les plus violeus outra-
ges, avant qu'elle trouvât sa protection dans la juste et tardive 
sévérité des lois. 

Dans ces circonstances où la pairie a inauguré l'autorité 
de ses précédens, elle devait accepter la direction des magis-
trats siégeant dans son sein. Une juste part d 'influence ap-
partenait à ce titre au comte de Bastard. Nous remarquons 
que, le 21 février 1821, l'arrêt de compétence dans l'affaire 
dite du complot du 19 août 1820 fut rendu sur sa rédaction, 
arrêt devenu le modèle de tous ceux de même nature qui 
depuis ont été prononcés. 

Ainsi la Cour des pairs est saisie, non-seulement par le 
gouvernement qui la convoque, mais individuellement, par 
un acte volontaire émané d'elle-même, ce qui constitue sa 
pleine indépendance. C'est aussi ce magistrat qui a contribué 
à faire prévaloir, dans les débats de la même affaire, le prin-
cipe que.si la pairie est libre de s'écarter des peines graduées 
par la loi écrite, c'est surtout parce qu'elle doit jouir du 
privilège de les modérer. 

Depuis le jour où ses amis politiques avaient cessé d 'occu-
per le ministère jusqu'à ce qu'ils l'eussent repris, c'est-à-dire 
de 1822 à 1828, M. de Bastard a compté dans les rangs de 
l'opposition constitutionnelle, opposition différente à la pairie 
de ce qu'elle était à la Chambre élective, moins militante et 
moins vive, plus dynastique, presque aussi populaire; lors-
qu'elle résistait, avec des chances diverses et des élémens 
qui subissaient d'importantes modifications, à ce que le ju-
gement des délits delà presse fût enlevé au jury, à la con-
version des rentes, a"ux lois du sacrilège et du droit d'aî-
nesse. 

Le 10 juin 1829, il a été appelé de la première présidence de 
la Cour de Lyon à l'une de vos présidences de chambre. Sa 
vie dès lors, tout en demeurant aussi active dans l'accom-
plissement des devoirs delà pairie, devient constamment la-
borieuse à la tête de la'chambre criminelle. En 1829, il fait 
le rapport du projet sur la Contrainte par corps, qui ne de-
vait être converti en loi qu'en 1832. Sa présence a Paris pen-
dant les trois journées de Juillet marquait sa p'ace au nom-
bre de ces pairs qui, réunis par leur grand-référendaire (5) 
devaient accepter des événemens la mission de tenter de der-
niers et impuissans efforts pour la défense de ce trÇine qui 
ne tombait que parce qu'il avait méprisé leurs avertissemens. 
C'est à lui, ainsi qu'à un autre de tes collègues, M. de Bas-
tard l'affirmait, qu'était adressée cette première et solennelle 
déclaration de la révolution accomplie : Il est trop lard. 
Quelques mois après, le procès des ministres appelle la pai-
rie à remplir, sous le gouvernement nouveau, son premier 
acte de juridiction et l'un des plus importans que les cir-
constances aient pu demander à son patriotisme. 

Aujourd'hui même, après des années plus calmes, l'esprit 
ne se reporte pas sans anxiété vers ces jours d'épreuve. La 
pairie, suspectée parce qu'elle était considérée comme ayant 
donné des gages à la liberté constitutionnelle plutôt qu'à la 
cause de la révolution, recevait cependant la mission de pro-
noncer sur son bon droit. Sans doute si les attentats commis 
envers la constitution ne permettaient pas l'impunité, la po-
litique commandait de punir avec cette mesure qui, devançant 
l'avenir, devait réserver, pour des temps moins passionnés, la 
possibilité d'un grand acte de pardon. Notre reconnaissance 
doit-elle en être affaiblie? En présence des dangers que soulève 
l'émeute, le courage civil est facile. L'est-il autant contre ces 
préventions que répand une opinion bruyante et factice, prê-
tant aux meilleurs citoyens des voeux que leur raison et leur 
humanité démontiraient? Eu sachant s'i.-okr des impressions 
du dehors, la pairie, loin de se laisser entraîner par les évé-
nemens, les a soumis à la
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l'histoire, au lëudeoiàî'n d'iiae révolution, la justice exercée 
envers les vaincus ne S'est pas empreinte de vengeance, et 
la victoire populaire <st demeurée sans représailles. 

Pour préparer ce résultat, un rapporteur habile et éprou-
ve était, lièeesf-airè. Membre de la commission d'instruction, 
M. de Bat-tard se dévoue à ce difficile honneur. Sou travail, 
qu'il est indispensable d'achever rapidement pour mieux at-
teindre le but, répond à tout ce qu'exigent ces grandes cir-
constances. Clair et facilement concluant quand il juge les 
ordonnances d'après cette Charte constitutionnelle qu'elles 
prétendaient anéantir, le rapporteur expose quels actes de 
haute trahison elles constituaient. Résumant, non dans sés 
détails, mais dans ses principaux accidens, la révolution 
faite, comme venait de le dire, même en se séparant d'el'e, 
M. de Chateaubriand, non pas contre la loi, mais pour la loi, 
il montre à quel moment, par le retrait des ordonnances, le 
ministère qui les avait conseillées pouvait espérer ne cooi-
pfomettre que lui même, et comme le crime politique s'est 
aggravé en rejetant cette suprême possibilité de conciliation. 
Il n'omet pas de constater d'étranges réponses tombées du 
tiône même, s'associant à l'aveuglement de ces refus (1). 

Parmi les travaux officiels auxquels a donné lieu le procè3 
des ministres, il est facile d'en citer de plus complets et de 
plus éloquemment animés. Aucun n'inspirera plus de con-
fiance à l'histoire que le rapport présenté à la Chambre des 
pairs, parce qu'en puisant les preuves dans la force des faits, 
l'auteur remplit une mission toute d'examen et de critique; 
parce que les rigueurs du devoir une fois satisfaites, il ob-
serve envers les personnes les ménagemens que comman-
dent le malheur et les souvenirs, et fait ressortir tout ce qui 
peut atténuer, dans l'attentat envers la constitution, la part 
individuelle deplusieurs de ses auteurs. Aussi ratifierez-vous 
ce jugement qu'il porte sur cet acte si grave de sa vie publi-
que, en le terminant. « Quelque pénible qu'ait été la mission 
reçue de votre confiance, nous nous sommes efforcé de la 
remplir avec cette impartialité du magistrat, à laquelle re-
fusant toujours de croire, dans les temps d'agitation, ceux que 
la justice n'a pas servis au gré de leurs intérêts ou de leurs 
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(1) Le 18 septembre 
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passions. En présence de ces accusés, tombés du faîte du 
pouvoir, et sur lesquels pèse l'attente d'unsi grand jugement, 
en présence de la patrie outragée qui demande une éclatante 
réparation et des garanties pour l'avenir, nous n'avons écou-
té que notre conscience, nos devoirs et la vérité. » 

Presque chaque année, depuis 1830, a été marqué pour 
M. de Bastard par quelque nouveau témoignage de haute 
confiance. Eu 1831, il éclaire, par un rapport, la discussion 
de la loi qui autorise, en matière de presse, la citation di-
recte des prévenus devant la Cour d'assises. L'année suivante 
il est l'organe de la commission à laquelle est confiée une 
tâche plus laborieuse, celle de préparer la discussion, devant 
la Chambre des pairs, de la loi du 8 mars 1832, par laquelle 
ont été introduites de nombreuses et graves modifications 
dans notre législation pénale. Le 1 er avril 1834, il est appelé 
à la vice-présidence de cette Chambre, distinction qui ne se 
donne qu'à ceux à qui la conférait d'avance l'assentiment de 
leurs collègues. 

D'incessantes attaques contre la personne du Roi, tournées 
eu dernier lieu contre sa glorieuse famille, par le délire du 
crime, n'ont servi heureusement qu'à mieux faire éclater les 
trésors d'une inépuisable clémence. Méditées dans le mystère 
des sociétés secrètes, ces tentatives devaient, en tenant la 
France en alarmes, imposer, pour un temps, à la pairie des 
travaux judiciaires presque aussi prolongés que ses travaux 
législatifs. L'illustre magistrat qui siège à votre tête rédige le 
rapport relatif à l'attentat Fieschi. M. de Bastard en prépare 
avec lui les élémens dans la commission d'instruction. A 
l'occasion des attentats d'Alibaud, en 18 T 6, et de Quénisset, 
en 1841, il est rapporteur à son tour.L'existencede ces socié-
tés se trouvait enfin manifestée, non plus seulement par leurs 
œuvres, mais par des^ireuves directes et matérielles. Cette 
dernière affaire, surtout, en avait mis les ressorts en lumière. 
Aussi le rapport, conduit avec sûreté la main delà justice au 
centre de cette ténébreuse organisation du régicide, en aver-
tissant les bons citoyens que s'il leur est permis de se ras-
surer davantage, ils n'ont droit d'attendre une entière sécu-
rité que de la constante vigilance des pouvoirs publics. 

La vie de M. de Bastard n'était pleine d'honneur que parce 
qu'elle était pleine de services. A ne consulter que le nombre 
des années, on pouvait s'en promettre encore une longue du-
rée. Mais Dieu en avait fixé le terme avant le temps mar-
qué par nos prévisions. Dès 1840 s'étaient déclarées de pre-
mières atteintes dans l'organe des facultés de l'intelligence. 
Les progrès du mal, d'abord lents, malheureusement irrésis-
tibles, se sont terminés par une issue alors trop prévue, le 
23 janvier 1844. Depuis peu, M. de Bastard avait accompli 
sa soixantième année. Humble, parce qu'il était sincèrement 
chrétien, il a interdit tout ce qui pouvait, en face du tom-
beau, rappeler les grandeurs passées. Magistrats, pairs, amis, 
malheureux que secourait sa charité, tous, individuellement, 
par le concours le plus empressé , sont venus lui apporter 
l'hommage de leur douleur. 

Comme magistrat, occupant le siège longtemps illustré par 
la science du président Barris, qui revit dans l'héritier de 
son nom, devenu successeur à ses fonctions par le cours du 
temps, M. de Bastard était bien digne aussi de compter parmi 
les chefs de la Cour. Quelle que fût la gravité des délibérations 
dans une autre enceinte, il considérait sa présence à la tête 
de votre chambre criminelle comme son premier devoir. A 
peine le faisait-il céder aux nécessités que lui imposait la 
qualité de rapporteur. Dans l'émission des opinions, la spon-
tanéité de son esprit savait se contraindre pour maintenir le 
droit de ses col'ègues. L'usage envers eux de l'autorité qui 
appartient au président dirigeait, avertissait, et ne blessait ja-
mais. La mémoire fidèle de vos précédens et la pénétration 
d'un esprit droit, habile à choisir entre les avis qui se pro-
duisaient devant lui, étaient aidées par ces manières pleines 
de grâce, qui ajoutent.une force à la persuasion, et mêlent un 
agrément aux occupations les plus sérieuses. Toute sa bien-
veillance était acquise à qui entrait dans sa compagnie; il en 
facilitait la bienvenue. Dès lors ses préventions même contre 
les personnes se seraient dissipées, s'il en avait pu concevoir, 
Nul ne faisait davantage pour le maintien de cet esprit d'u-
nion et de cette douce confraternité qui offre la Cour de cas 
sation en exemple, non moins que l'autorité de ses décisions, 
à tous les corps de magistrature 

A la Chambre des pairs, nous voyons la carrière du magis-
trat se continuer en se doublant. Quelle part considérable ne 
faut il pas revendiquer pour sa mémoire, dans les actes de 
ce grand corps de l'Etat, accomplissant ses attributions judi-
ciaires! Dans les occasions les plus graves, quatre fois rap 
porteur, il n'en repousse pas la responsabilité lorsque les cir-
constances l'ont de ce titre un fardeau et un péril. A ces tra-
vaux, il ne consacre pas seulement son temps, il y use sa vie. 
Entre les progrès subitement marqués de sa longue maladie, 
et les détails multipliés d'un dernier rapport, la relation est 
trop évidente pour ne pas voir dans les veilles qu'il dut s'im-
poser l'une des causes qui vinrent accélérer sa fin. -— Mêlé à 

la politique générale de son pays, M. de llastard a appartenu 
à cette classe d'hommes modérés formés à l'école du temps, 

(1) • Dites au maréchal qu'il ait à bien, tenir. 11 faut dé-
sormais réunir toutes les troupes sur le Carrousel et la place 
Louis XV, et n'agir qu'avec des masses. • (Procès des minis-
ires, t. I, p. 278.) 

versés dans la conna'ssancedes affaire?, qui se sont essayés à 
concilier ce qu'ils pensaient trouver de sécurité dans le prin-
cipe du gouvernement de la restauration, avec les libertés 
conquises parla révolution. Dans cette ligue de conduite, son 
caractère ne s'est pas un moment dr menti. La patrie n'a ja-
mais trop de conseillers habiles, d'amis constans de l'ordre, 
de travailleurs éprouvés; elle est heureuse d'accueillir ces 
utiles et honorables dévoûmens rendus à leur liberté par les 
événemens qui les ont dominés. 

La vie de ceux de vos anciens collègues dont i! nous reste 
à vous entretenir a été plus exclusivement judiciaire. Adol-
phe-Pierre Tarbé des Sablons, né à Melun, le 6 janvier 1796, 
ne voulut être que magistrat, heureux qu'il ne fût possible 
d'expliquer son avancement que par le mérite éprouvé et le 
t'avail le plus soutenu. Sa famille lui offrit aussi des motifs 
d'émulation. L'un de ses oncles siégea honorablement dans 
les conseils de Louis XVI, comme ministre des contributions, 
à côté de Duport-Dutertre et Montmorin. Un autre fut député . 
aux Cinq-Cents. Son père, mathématicien habile; sa mère, 
auteur d'ouvrages d'éducation ingénieux, ne négligèrent rien 
pour le rendre digne d'eux (1). En 1818, âgé de vingt-deux 
ans, il entrait dans la magistrature comme substitut à Chà-
lons-sur-Marne. Après cinq ans (le 11 juin 1825), déjà plein 
d'expérience et ayant donné des preuves d'un talent qui n'at-
tendait que l'occasion favorable pour se produire avec plus 
d'éclat, il était appelé au même titre au Tribunal de la Seine. 
Nommé substitut du procureur général en 1826, il fut chargé 
pendant quatre années, sous l'habile direction de M. Jaqui-
not de Pampelune, procureur général, d'une correspondance 
aussi utile pour le service qu'instructive pour lui-même. Sur 
l'envoi fait au parquet de la Cour de tous les jugemens cor-
rectionnels, il expliquait d. ns quels cas et pourquoi il y avait 
lieu de les frapper d'appel. S'il ne fallait pas recourir à cette 
voie, il faisait comprendre aux parquets quelles erreurs plus 
ou moins graves avaient été commises, et comment il con-
venait d'en éviter le retour. Annotateur exact, n'apprenant 
rien pour l'oublier, M. Tarbé s'était fait ainsi un corps de 
doctrine plein d'intérêt dans ces matières. Ce travail, qui de-
mandait, pour atteindre le but, d'être confié à la même main, 
ne le dispensa jamais du service de l'audience. D'autant plus 
persuasif pour le jury qu'il se montrait plus modéré, c'est 
surtout à la discussion des affaires civiles que de fortes étu-
des l'avaient préparé. Dans plusieurs circonstances, alors re-
marquées, il prouva son indépendance en démontrant que 
des ordonnances royales, jusque-là observées comme ayant 
force de loi, étaient inconstitutionnelles. Non seulement en 
1830 on fut heureux de le conserver en fonctions, mais il 
reçut l'avancement dû à son ancienneté en devenant avocat-
général. Deux ans après il entrait à la Cour au même titre. 
Qnels services éminens il a rendus, pendant huit années, au-
près de vos diverses chambres, ses successeurs l'apprennent 
de chacun de vous, et se voient ainsi marquer le but proposé 
à leurs efforts. 

Le secours de ses lumières était en même temps réclamé 
dans diverses commissions. L'exactitude de son esprit l'a-
vait mis en mesure de concourir utilement aux ordonnances 
des 17 avril et 16 juin 1839 sur le système décimal, et de pu-
blier à cette occasion une nouvelle édition du Manuel des 
poids et mesures, ouvrage de son père. Au ministère de la 
marine, il présidait la commission dont les travaux devaient 
produire l'ordonnance relative à l'organisation et à l'admi-
nistration de la justice dans nos colonies des Indes- Orientales. 
A la Chancellerie il prenait part à la préparation de plusieurs, 
projets de loi. Il lui restait encore assez de temps pour l'en»-, 
ployer à un ouvrage'important. Votre institution, dont il était 
l'un des ornemens, il avait voulu l'étudier dans son principe 
et la suivre dans toutes ses applications. De là le Recueil 
des lois et r'eglemens à l'usage de la Cour de cassation, publié 
en 1840, titre modeste d'un livre de science et d'utilité pra-
tique, en tête duquel est placé, sous le nom d'introduction 
un traité à la fois complet et succinct des règles qui firent 
vos pouvoirs et des formes propres à votre juridiction.. 

La plus forte organisation s'expose à succombe:- sous des 
travaux imprudemment accumulés. A peine cet ouvrage ve-
nait-il d'ajouter un nouveau titre à l'estime qu'inspirait son 
auteur, que M. Tarbé s'est vu arrêté dans sa carrière par la 
coup précurseur d'une fin désormais imminente. Après des 
longs mois d'angoisses et de douleurs, il soi t tout mutilé par 
la paralysie. Religieux et résigné, on le voit se rattacher avec 
courage à ce qu'il lui reste de vie.Sa gaîté naturelle, ce signe 
de la sécurité de l'âme, ne l'a pas abandonné. Cette fois, soa 
activité doit forcément se concentrer aux fonctions judiciai-
res. Formé pour le travail autant qu'il était doué par lanatur*» 
pour l'exercice du ministère public, il y renonce de lui-même 
car sa parole n'est plus libre. Nommé conseiller en 4841 lâ 
Cour n'en a pas eu de plus assidu. Il n'est auouïi de ses col-
lègues qui n'eût doublé sa tâche pour alléger îe poids de la. 
sienne, et le dispenser d'user ce qu'il lui restait de forces à la 
remplir. Sa conscience ne se serait pas jugée acquittée : il fera, 
donc aussi des rapports que les règlemens veulent être écrit» 
de la main du rapporteur.Que d'elforts, pour dicter les pre-
miers d'une voix entrecoupée ! Quelle constance pour se for-
mer une écrituie que doit tracer l'inexpérience de la maia 
gauche! Les progrès appareils du mal s'arrêtaient; la para--
lysie semblait domptée par l'énergie del'àme; l'écriture était 
devenue aussi ferme que la pensée n'avait cessé d'être sain® 
et la mémoire fidèle. Mais entre cette pure et noble intelU-. 
geuce et le principe d'une affection si profonde, la lutte ne 
pouvait sa prolonger longtemps. Comme pour ajouter à l'in-
térêt qui s'attache à une vie si utile et si courte, une seconde 
attaque l'a terminée au sortir de l'audience , au milieu des 
apprêts d'une réunion de famille. M. Tarbé, mort le 11 jan-
vier 1844, n'avait que quarante-huit ans , et comptait vingt-, 
six ans de services. 

Ses travaux d'audience ne laisseraient de traces que dans 
nos souvenirs périssables, si, à titre d'annexé à son livre, il 
n'avait fait imprimer quelques-uns de ses plaidoyers. L'ayant 
entendu, il est donc possible ici de l'étudier. Une comparai-
son, qui s'est plus d'une fois offerte à vos esprits, aidera peut-
être mieux à d'apprécier. 

Dans Paccomplissemeut des fonctions du 'ministère public, 
M. Tarbé différait par des caractères assez f'oitement marqués 
de l'un de ses anciens collègues, également regretté de la Cour 
et du Barreau. Vous avez tous nommé M. Nicod. Celui-ci do-
minait son sujet dès qu'il l'abordait. Des aperçus toujours 
larges, puisés, lorsquele sujet s'y prêtait, dans la philosophie 
du droit, formaient son entrée en matière. L'habile artifice 
de son discouis n'était pas encore développé, que déjà il se 
trouvait près d'avoir convaincu. Cette grande autorité, aug-
mentée par une cortaine solennité dans le geste et la voix, par 
un langage grave et élevé, quoique simple, pur, mais SAHS re-
cherche ni prétention, le dispensaient des citations nombreu-
ses et de la réponse aux détails des, objections réfutées d'avanca 
par Péyidene" de, ses prémices. — Si M. Tarbé attaquait de 
moins haut la question qui lui était soumise, il la dégageait 
d'abord avec Une remarquable sagacité de ce qui n'était pas 
cette question même. L'ayant posée nettement, il en divisait 
les élémens. Sa marche ainsi tracée, il la parcourait avec fer-
meté. Aucune objection sérieuse n'échappait à sa critique*, 
éclairée par une bonne méthode. De celte réfutation résultait 
une plus évidente démonstration de la vérité juridique qu'il 
prétendait mettre en lumière. Tout convergeait vers le but, 

(1) Notice sur M, Tarbé des Sablons, Paris, 1844. 
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l'unité du discours. Les citations de jurisprudence et de doc-
trine, assez souvent même cîlles de pure érudition, mais 
choisies avec goût et réserve, venaient se presser à l'appui de 
son argumentation. Toujours complet et clair, il avait peut-
être plus de rapidité que d'entraînement, plus de concision 
que de variété. Si conscience s'était fait une étude de tout 
dire, mais dans la forme la plus abrégée, en restant lucide, 
et par conséquent la plus appropriée aux ltimières des juges 

Sui l'écoutaient, ainsi qu'à la nature de votre juridiction, 
ans l'un, l'ordre des idées était plus apparent et plus indi-

qué; l'autre, sans l'annoncer, ne s'y conformait pas moins. 
L'esprit du second procédait davantage par l'analyse, celui 
du premier par la synthèse. Mais où ils se montraient égale-
ment dignes de servir d'exemple, c'était dans la connaissance 
raisonnée et approfondie du droit et dans l'étude complète de 
chaque affaire livrée à leur examen. On peut donc redire à 
leur occasion qu'ils oat vraiment rempli tout leur mérite (1). 
A aucun des deux il ne serait permis d'adresser ce reproche 
que faisait Gicéron à un orateur de son temps : Quantum de-
traxit studio, lantutn amisit e gloria (2). 

A peine la tomba de MM. Tarbé et de Bastard se fermait-
elle, qu'un autre deuil vous réunissait. La vie de M. le con-
seiller Joseph-Julien Legonidec, néàLannion, le 16 octobre 
1763, a été, du moins, plus remplie d'années. Sorti d'une 
ancienne famille de Bretagne, qui avait fourni plusieurs con-
seillers au Parlement de cette province, un évêque à l'Eglise, 
des capitaines de vaisseau à la marine royale (3); magistrat à 
Saint-Domingue en 1791 et 1792, éprouvé par les malheurs 
qui assaillirent les colons, tribun sous le consulat, ayant.ap-
partenu comme substitut au Tribunal criminel des Landes, 
comme juge à la Cour d'appel de Trêves, il fut chargé, en 
1810, de présider à l'administration de la justice dans cette 
partie des Etats romain* alors incorporée à l'empire français. 
Dans ces temps de gloire et de puissance démesurée, où la 
France avait ses limites par delà Rome et Hambourg, le gé 
nie de l'empire s'appliquait, par une habile et forte adminis 
tration, à consolider le vaste édifice que devait emporter bien-
tôt l'exagération de l'esprit de conquête qui l'avait fondé, 
Tout ce qui se faisait alors étonne notre circonspection. Cette 

.assimilation par les lois, les institutions et le niveau de l'o-
béissance qui doit suivre la conquête pour la compléter, et 
qui, dans d'autres temps, n'était que l'œuvre lente des années, 
quelquefois celle des siècles, peu de semaines à peine suffi-
saient pour l'accomplir. Des décrets étaient rendus, et le 
souffle qui les portait allait fondre les souverainetés dans l'u 
nité de l'empire, courber ce qui restait de la féodalité sous 
notre égalité civile, remplacer par nos Codes la variété des 
coutumes ou des lois locales, et détruire jusqu'à l'antique et 
vivace autorité du droit romain. 

Celui qui se connaissait si bien en hommes ne pouvait re-
mettre en de meilleures mains les fonctions de procureur gé-
néral à la Cour impériale de Rome, qui rencontraient tant de 
difficultés dans les circonstances, les défiances produites par 
la domination étrangère, l'exil du pontife, la nouveauté de 
la législation, l'ordre à maintenir plus fortement par l'obser 
vatioa à la fois rigoureuse et tempérée de nos lois criminel-
les. A cette Cour de justice lointaine, dont le souvenir vous est 
précieux à un autre titre, puisque vous lui devez votre savant 
doyen (4), et dans son ressort, tout fonctionnait aussi régu-
lièrement que dans l'ancienne France, lorsque la fo-ce des 
événemens est venue détruire cette organisation précoce et 
ferme, dirigée par votre ancien collègue. L'estime qu'il s'y 
était acquise a longtemps survécu, dans ce pays, à l'autorité 
qu'il contribuait tant à faire resprcter. 

Le 15 février 1815, il était nommé conseiller à la Cour, 
Eliminé le 12 juillet suivant, parce que l'empereur l'avait 
conservé en fonctions dans les Cent-Jours, il a été réintégré, 
sur les pressantes instances des chefs de la Cour, et de plu 
sieurs de ses collègues, ainsi que MM. Lecontour et Robert 
de Saint-Vincent, par ordonnance du 28 août 1815. Ce qui 
vous l'a donné et rendu nous a paru essentiel à recueillir. 
Pendant vingt-neuf ans il devait partager vos travaux en 
mêlant à leur accomplissement ces rapports toujours sûrs qui 
fondent l'affection par la confiance. 

M. Legonidec semblait être parmi vous l'une des tradi 
tions vivantes de la magistrature parlementaire au dernier 
siècle. A l'aménité des manières il unissait la gravité du ca-
ractère; à la science du droit, cette élégance du langage que 
donnait une éducation brillante, une bonne famille et la fré-
quentation du monde. Lorsque dans vos délibérations, sa 
voix affaiblie, mais nette et convaincue, se faisait entendre, 
votre attention religieuse avertissait que tout était à peser 
dans cette opinion. On se prenait à mieux réfléchir. Qui était 
d'accord avec elle se raffermissait; qui se trouvait en dissi-
dence ee demandait une fois de plus s'il n'était pas dans l'er-
reur. Habitués à le voir reparaître et se soutenir débile et 
maladif, vous espériez le conserver encore, lorsque le 11 fé-
vrier dernier, âgé de quatre-vingts ans, il est mort comme 
il avait vécu, en accomplissant un devoir. Pendant qu'il éla-
borait un rapport, resté inachevé, il a ressenti les atteintes 
de la dernière et courte maladie à laquelle il a succombé. 

C'est le 5 août 1840 que M. Nicolas-Charles-Antoine Fab-
vier depuis dix ans procureur-général à Nancy, devenait 
conseiller à la Cour. Vous deviez le perdre moins de quatre 
ansaurès, le 23 mars 1844, âgé de près de soixante-douze 
ans. Il était né à Pont-à-Mousson, le 30 mai 1772. Son nom, 
qu'un frère, aujourd'hui lieutenant-général, a honoré par 
ses services militaires, et. par un dévoûment devenu histo-
rique à la cause des Hellènes, le désignait à la confiance du 
nouveau gouvernement; mais ce qui avait déterminé, en le 
justifiant, le choix dont il se vit l'objet en 1830, c'était le 
rang qu'il occupait au barreau de Nancy, à côté d'un noble 
émule, son ami, qu'il devait retrouver son collègue auprès 

de vous (5). 
La jeunesse de M. Fabvier ne l'avait pas soustrait aux 

conséquences de la première révolution. Parce qu'il avait 
donné, à peine âgé de vingt-cinq ans , quelques gages à la 
cause de l'ordre, et non à celle de l'ancien régime, la tendresse 
alarmée de ses pârens avait exigé son éloignement, sembla-
ble en cela à M. Legonidec, qui , échappé aux désastres de 

. Saint-Domingue, et réfugié aux Etats-Unis, s'était fait profes-
seur dans un collège public; le jeune Fabvier, formé par une 
éducation non moins soignée, parlant l'anglais comme sa lan-
gue maternelle , avait enseigné les lettres avec distinction , 
pendant plusieurs années au collège royal de Wolwich, près 
Londres. Ramené en 1802 , par le consulat, après dix ans 
d'exil , dès lors il s'était improvisé avocat. Cette profession 
lui avait fourni en 1819 une occasion, en défendant son frère, 
de se mêler avec honneur aux premières illustrations du Bar 

reau de la capitale (6). 

(1) Mémoires du cardinal de Retz. 
(2) Brulus, 236. 
(3) La famille Legonidec a produit des hommes dans di 

verses carrières. Dans celle des armes, Guillaume Legonidec 
fut l'un des écuyers de la compagnie de Bertrand Duguesclin, 

en 1371. 
François-Christophe Legonidec était, en 1743, à la bataille 

de Fontenoy. Il entra 1« premier, avec quinze grenadiers à 
cheval, dans cette colonne anglaise dont la résistance faisait 
jusque-là désespérer de la victoire. Il est mort en 1767, 
doyen de la noblesse de Bretagne, brigadier des armées du 
roi, gouverneur de Brest. 

Dans l'ordre ecclésiastique, Robert-Jean Legonidec a été 
nommé, en 1815, évêque de Saint-brieuc. 

Dans la magistrature, le Parlement de Bretagne a eu trois 
conseillers de ce nom ; 

Jacques, seigneur des Aulnays, mort en 4664; 
Ollivier-Joseph, comte de Traissan, reçu en 1732; 
Et Armand, son fils, reçu en 1777. 
Dans les lettres, Maurice-Agaltie Legonidec de Kerdaniel 

mort en 1838, s'est fait remarquer par des recherches com 
me antiquaire ; ses principaux ouvrages sont un dictionnaire 
et une grammaire celto-bretonne 

Le conseiller à la Cour de cassation fut, bien jeune encore 
l'un des députés de la noblesse de Bretagne aux Etats de 

cette province. ; 
On devine que ces renseignemens n ont pu nous être don 

nés Que par sa famille. 
(4) M Lasagni, nommé conseiller le 10 avril 1810, aupa 

ravant juge à la Cour d'appel de Rome. 
(5) Le conseiller Bresson. 
«il Le général Canuel, commandant la division militaire 

A
a

 I von s'était prétendu calomnié par des publications du 
oninnfll Fabvier, depuis général, et du lieutenant de police de 

Saftovillï Odii -o> fut condamné à 100 francs d'amende, _le 

colonel à 60 francs 

Désintéressé, bienfaisant plus que ne permettait sa fortune, 
et d'une grande simplicité de mœurs, M. Fabvier portait 
empreintes dans son élocution brillante les qualités de son âme 
ouverte aux émotions honnêtes et passionnées qui s'élevaient 
souvent en lui jusqu'à l'éloquence. Son talent était surtout 
d'élan et d'inspiration. D'ailleurs, des connaissances étendues, 
un goût sûr, épuré par l'étude des grands écrivains, le ren-
daient instructif, varié, remarquable par l'élégance et l'harmo-
nie autant qu'il était persuasif et entraînant. Ceux d'entre 
vous qui l'ont entendu et cultivé dès cette époque de sa car-
rière—et le cultiver c'était l'aimer—peuvent dire si nous exa-
gérons leurs propres impressions. Quand il portait la parole 
au nom dù ministère public, sa bienveillance naturelle et 
l'ancienne habitude de la défense tempéraient, sans l'affai-
blir, ce qu'offrait désormais son rôle de plus rigoureux. 

De ces improvisations qui remuaient et attendrissaient, il 
ne restait rien d'écrit ; le travail chez M. Fabvier était tout 
intérieur. De rares discours de rentrée né sauraient rendre 
l'animation des luttes de l'audience. Dins l'un de ces dis-
cours (1) il résume avec concision les devoirs du magistrat. 
Ses traits sont si exquis de goût, de mesure et de justesse, 
qu'ils semblent rajeunir un sujet que, depuis d'Aguessau, 
on pourrait croire épuisé. Il montre le devoir suivant le ma-
gistrat jusque dans le repos des champs.Une courte citation 
fera juger et le coloris du style et la candeur de cette âme 
qui se peint en ce peu de paroles : 

Le goût de la retraite s'est de tout temps associé aux 
mœurs judiciaires. 

Là, vous serez encore utiles, non par l'autorité, mais 
peut-être par quelques bons offices. 

Vos pacifiques conseils préviendront une querelle d'hé-
ritiers, une tracasserie de voisinage ; la chicane intimidée se 
taira à votre approche ; vous serez écoutés, on vous croira, 
vous qui connaissez les procès, qui les jugez, et qui n'en fai-
tes pas ! 

t Là, plus près des simples rudimens de la société civile, 
vous connaîtrez mieux les bases primitives et vraies de sa 
force et de sa grandeur 1 : l'honneur du foyer domestique, le 
lien de la famille, la propriété du champ héréditaire, le tra-
vail qui féconde et nourrit, et apprend à l'homme le respect 
de soi-même; l'éducation élémentaire et chrétienne, qui pré-
serve l'âme dès vagues et orgueilleux désirs, et lui fait ac-
cepter avec une résignation satisfaite la sévère loi des inéga-
lités sociales. C'est par ces habitudes que naît et se fortifie 
l'attachement au sol natal, qui devient l'amour éclairé de la 
patrie et le dévoûment à ses destinées. » 

Quelque grand que fût l'honneur de s'asseoir parmi vous, . 
et M. Fabvier en sentait tout le prix, sa douce mélancolie lais-
sait comprendre qu'il ne l'avait pas recherché, et qu'il eût 
préféré rester fixé par ses fonctions à la ville centre de sa 
réputation et de ses habitudes, qui, devenant comme la vie 
même, ne peuvent être brisées sans danger à l'âge des infir-
mités. 

La plupart d'entre nous n'ont connu de lui que sa vieil-
lesse hâtive; et cependant, jusque dans le travail moral des 
rapports, et surtout dans l'émission développée de son opi-
nion, on surprenait la trace indélébile du talent, et le secret 
de ses succès au barreau.L'attention était saisie par la forme 
ornée et littéraire qui révélait ses pensées. Chacune se 
présentait à sa place naturelle ; l'une était liée à l'autre par 
un enchaînement insensible. La période de cette conversation 
élevée était concise ; l'expression sortait toujours choisie. 
Tout cela se produisait sans effort.Bien dire ne paraissait chez 
lui être en rien l'effet de l'art ; c'était sa nature, c'était lui -
même.Si quelque incertitude se montrait, il en laissait plutôt 
paraître, lorsque, combattu entre les raisons de douter, il 
cherchait à raffermir son avis. Respectable hésitation, qui 
témoignait de la sollicitude avec laquelle sa conscience s'ef-
forçait de s'éclairer. 

Un ministre qui comprend toutes les délicatesses, dont le 
cœur s'ouvre aux plus tendres émotionsde la famille, a voulu 
mêler une consolation aux derniers momens de votre collè-
gue, en lui annonçant la nomination de son fils, déjà magis-
trat, en qualité de conseiller à cette Cour de Nancy, objet de 
si chers souvenirs. Il fallait se hâter, car la main du pète a 
défailli en s'efforçant de transmettre à ce fils absent cette 
nouvelle, qui a terminé une vie toute d'affection et d'épan-
chement par le sourire de la reconnaissance. 

Le vénérable M. Moreau rendait avec nous de derniers de-
voirs à son collègue M. Legonidec, et c'est lui qui vient clore 
pour la Cour la nécrologie de cette triste année. Né en 1760 
à Marly-la-Ville, mort le 29 avril 1844 , il avait alors quatre-
vingt-quatre ans. A ses obsèques assistait le Conseil de l'Or-
dre des avocats auprès de la Cour royale ; c'est qu'il compta 
parmi les membres distingués de cet Ordre. Sa réputation 
était de peu devancée par celle qui s'attachait aux noms des 
avocats les plus renommés de son temps. Aussi, quoiqu'il eût 
quitté le barreau dès 1815, l'honneur qu'il y avait acquis s'é-
tait transmis comme une tradition précieuse de ses anciens 
confrères, les Bellart, Bonnet, Tripier, Billecocq, à leurs 
successeurs, qui se sont montrés heureux de la recueillir. 
Conseiller à la même Cour royale, de 4815 à 1821, il s'y fai-
sait remarquer par une grande connaissance des matières ci-
viles, et par son habileté à diriger les débats des Cours d'as-
sises. La présidence du Tribunal de la Seine, magistrature 
qui touche à tant d'intérêts, à laquelle viennent aboutir tant 
de détails, et qui impose une si active surveillance, réclamait 
l'expérience d'un jurisconsulte consommé, capable de suffire 
à de si nombreux devoirs (2), M. Moreau fut choisi pour l'oc-
cuper. En lui annonçant sa nomination, M. le garde-des-
sceaux, de Serre, ajouta ces paroles si flatteuses, parce qu'el-
les étaient vraies : « Mon choix était forcé; tout le monde 
voulait de vous. » 

Après avoir obtenu pendant sept années, dans ees fonctions 
difficiles, la plus entière confiance, M. Moreau en a accepté 
de plus conformes à son âge. Entré parmi vous le 13 août 
1829, à soixante-neuf ans, vous l'avez possédé près de quinze 
années. Jamais le poids de l'âge n'a été pour lui l'occasion de 
chercher à faire alléger la part d'occupations qui lui arrivait, 
il eût bien plutôt demandé qu'oa voulût l'augmenter. Sa verte 
vjeitlesse n'a pas plus failli au travail, que sou cœur à l'amitié 
expansive qu'il portait k ses collègues. Non-seulement il se 
montrait rapporteur exact et complet , mais vous le trouviez 
toujours préparé à éclairer par l'étude, faite dans le cabinet, 
la décision des questions qui devaient se produire dans vos 
délibérations, et là il apportait cette logique pressante et mé-
thodique qu'il s'était faite au barreau, qui en conservait les 
formes, et animait, peu de jours encore avant sa mort, les 
dernières séances auxquelles il assistait. Pensant n'avoir à 
subir qu'une courte suspension à son assiduilé, son courage 
trompait encore la douleur en préparant des rapports. On ne 
reconnaît passansune vive émotion, par l'interruption visible 
de ces suprêmes travaux, à quel moment ce zèle infatigable 
s'est vu vaincu pour toujours. 

A qui se promet les solides ou brillans avantages de la ri-
chesse et de la renommée, la constance' dans le travail est fa-
cile et de peu de mérite. La magistrature ne se rencontre pas 
au chemin de la fortune' ;|ses;j»modestes et régulières habi-
tudes appellent rarement le',bruit et l'éclat. Son mobile reste 
donc plus pur et plus désintéressé; il réside surtout dans la 
consc ence. Satisfaire ce juge intérieur, inévitable, d'autant 
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dans l'Etat, est heureuse».de trouver 

au milieu de vos rang* la sévérité, le Mime et la dignité dans 
lé travail. Ou ne descend pas en venant jusqu a vous, on 
s'élève plutôt, quelle que soit notre place sur cette eche le 
dont l'estime humaine a marqué les degrés varies. Lnhn les 
nations étrangères vous imitent en donnant a la reforme de 
leurs lois la garantie d'un Tribunal fait à l'image du vôtre. 

L'épreuve d'un demi siècle a prononcé. L'institution n est 

si grande que parce qu'elle remplit toute la place qu entendit 
lui faire le génie de l'Assemblée constituante en créant le 
Tribunal de cassation. A l'exemple de ceux qui les précédè-
rent les magistrats, objet récent de nos regrets, ont beaucoup 
fait 'pour la considération commune. Expliquer leurs travaux, 
rappeler leurs services, signaler cette trace tantôt empreinte 
d'un vif éclat, toujours si utile et si honorable , qu'ils ont 
laissée parmi vous, était une dette imposée aux survivans 
par la reconnaissance autant que par la vérité. 

En nous efforçant de rendre ce que vous pensez de ces ma-
gistrats éminens, pouvons-nous oublier que l'entrée à la Cour, 
comme l'un de ses présidens, d'un jurisconsulte, tout à 
l'heure l'un des conseillers de la Couronne, auparavant l'une 
des premières renommées du barreau , a été due à une cause 
moins pénible? Dans la pleine possession de ces qualités qui 
lui assignaient une si belle place parmi vos dignes chefs et le 
plus ancien d'entre vous par les services (1), M. le président 
Boyer a voulu donner l'un de ces exemples d'une conscience 
qui, dominée par la crainte de rester en arrière du devoir, 
n'hésite pas à le dépasser. Il a jugé que, dans ces fonctions 
élevées, qui s'accomplissent non par l'usage actif des sens, 
mais par la méditation et la mémoire, ce n'était plus assez, pour 
voir si juste et si loin, des yeux de l'intelligence. Nous com-
prenons ce qu'une heureuse présence nous impose d'extrême 
réserve. La vérité de l'éloge n'en justifierait pas l'inopportu-
nité. Notre respect s'arrête averti par le vôtre. Qu'il nous 
suffise de dire à M. le président Boyer, si vénéré, aimé peut-
être davantage encore : Non, ce n'est pas seulement par l'hon-
neur que vous continuez d'appartenir à la Cour. Entre ceux 
qu'unissent les sentimens les plus éprouvés par le temps, les 
mieux cimentés par l'estime et le souvenir de tant de tra-
vaux accomplis en commun, il n'est pas survenu de retraite, 
il n'existe pas de séparation. 

Avocats, lorsque , coup sur coup, nous étions conviés à 
de suprêmes devoirs , toujours vous occupiez une place à 
côté de la Cour. Ceux à qui ces devoirs se rendaient vous 
avaient aussi été enlevés. Ils possédaient votre respectueuse 
confiance, et vous étiez sûrs de trouver toujours en eux une 
attention soutenue, un empressement plein d'affabilité pour 
faciliter vos travaux, et une inépuisable bienveillance. 

Nous requérons qu'il nous soit donné acte par la Cour à 
ce que nous avons accompli la prescription de la loi, et de ce 
que nous déposons sur son bureau l'analyse des travaux de 
l'année judiciaire, et qu'il plaise à la Cour admettre les avo-
cats à renouveler leur serment. 

M. le premier président : La Cour donne acte à M. l'avo-
cat-général de ses réquisitions. 

Le greffier en chef donne lecture du serment, et les mem-
bres du conseil de I'Ord're des avocats près la Cour prêtent le 
serment. 

Même audience. 

ENREGISTREMENT. — SUCCESSION. — BIENS A L'ÉTRANGER. — 

S0ULTE . 

La Cour, reprenant immédiatement ses travaux, a pro-

cédé au jugement d'une affaire qui présentait les questions 

suivantes : 

Lorsqu'une succession se compose de biens situés en France, 
ei ae biens situés à l'étranger, celte succession ne doit-elle 
pas, au regard de l'administration de l'enregistrement, être 
Considérée comme composée uniquement des biens situés en 
France"! (Bés. aff.) 

Dis lors, si, dans le partage d'une pareille succession entre 
deux cohéritiers, les immeubles situés en France sont ex-
clusivement attribués à l'un d'eux, cette attribution d'une 
part plus forte que celle qui lui revenait d'après la dispo-
sition de la loi, ne doit-elle pas être eomidérée comme une 
cession, à son profit, du droit afférent à son cohéritier, et 
le droit de soulle être perçu sur cette cession? (Loi du 22 
frimaire an VII, art. 4 et 6, § 7, n» 5. (Rés. aff.) 

Ces solutions sont conformes à la jurisprudence antérieure 
de la Cour, mat ifestée par plusieurs arrêts récens. (V arrêts 
des 14 novembre 1838, 8 décembre 1840, 14 décembre 1843, 
3 avril 1844. 

Cassation, sur le pourvoi de la régie de l'enregistrement, 
d'un jugement rendu par le Tribunal de Douai du 5 novem-
bre 1841 (aff. Wateletde Mesenge). Rapp. M. Jac^uinot-Go-
dard; avocat-général M. Pascalis, conclusions conformes. — 
Pl. M" Moutard-Martin (pour l'administration), et Chevrier. 
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«Toussaint Landry avait plusieurs fois menacé Lanfran 

un jour notamment (Lanfranc dit que c'était celui-là mi 

où sa femme introduisit une substance vénéneuse dans 1 

COLONIES FRANÇAISES 

COUR D'ASSISES DE LA GUYANE FRANÇAISE 

(SÉANT A CAYEHHE.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(Présidence de M. Ludovic Paulinier, conseiller.)— Au-

dience du 20 août. 

SUR 

plus difficile pour lui qu'il s'appliquait sans cesse a l'éclairer 
par l'exwnen et par l'étude, tel fut le but vers lequel tendit 
la vie entière de M. Moreau. Au terme de sa carrière, le sou-
venir de ses longues, tranquilles et laborieuses années, ne 
pouvait se mêler à l'amertume d'aucun regret. Aussi s'est-il 
éteint avec le calme du juste, qui s'unissait en lui aux fer-
mes espérances d'une religion éclairée (3). 

Dupin aîné, Mauguin, Fabvier ; celui du plaignant, M.Berryer 
fils. Le jugement fut rendu par le Tribunal correctionnel de 
la Seine le 29 janvier 1819. 

(1) Discours prononcé à l'audience de rentrée de la Cour 
royale de Nancy, le 3 novembre 1839. 

(2) Tel que ce Tribunal a été heureux d'en trouver un se-
cond exemple dans la personne de M. le président de Bel-

Lyme. 
(3) Nous sommes heureux de remarquer que les. noms de 

ces cinq membres de la Cour, qui lui ont été enlevés dans le 
court intervalle du 11 janvier au 29 avril 1844, ne sont pas 
perdus pour la magistrature. 

Comme descendance directe, M. le comte de Bastard n'a 
laissé qu'une fille; il avait eu le malheur de perdre un fils, 
en 1834, au collège Stanislas, par suite d'un accident. Mais 
son nom revit dans M. le conseiller de Bastard, son frère, 
membre de la Cour royale de Paris, auteur de la notice que 

Les avocats des prévenus étaient MM. \ nous avons déjà citée, et dont nous n'avons eu, en plusieurs 

TENTATIVE P EMPOISONNEMENT PAR ONE NÉGRESSE LIBRE 

SON MARI. — DISSERTATIONS MÉDICO-LÉGALES. 

La Gazette des Tribunaux, en rendant compte l'année 

dernière d'une affaire de meurtre, a dit quelques mots de 

la colonie de Mana. On sait que Mme Javouhey, supé-

rieure-générale des sœurs de Saiht-Joseph-de-Cluny a 

obtenu du gouvernement le privilège delà colonisation de 

la rivière de la Mana, à trente-cinq lieues nord -ouest en-

viron de Cayenne, entre les rivières de Sinnamary et du 

Maroni. Cette colonisation, commencée avec des nègres 

de traite libérés, ne pouvait se soutenir que par des ma-

riages, un peu forcés peut-être dans les commencemens 

ce qui a occasionné une lougue suite d'abus. L'affaire ac-
tuelle en est un exemple. 

L'affluence du public est considérable. M. le procu-

reur-général Vidal de Lingandes opeupe le siège du mi-

points, qu'à résumer les détails. M. Legonidec est représenté 
par son lils, juge d'instruction au Tribunal de la Seine. Nous 
avons dit que M. Fabvier fils est conseiller à la Cour rovale 
de Nancy. L un des; présidens de chambre de la Cour royale 
de Pans est fils de M. Moreau. M. Tarbé est décédé tropienne 
pour que le fils qui lui survit, et qu'il destinait aussi à la 
magistrature, ait pu réaliser des espérances que le cour du 
temps dpit lui permettre d'accomplir. 

Voici quels étaient les grades de ces cinq magistrats dans 
1 ordre de la Legion-d'Honneur < 

M. de Bastard était grand-officier ; M. Moreau, commandeur; 
MM. Legonidec et Tarbé, officiers; et M. Fabvier, chevalier! 

même 

manger qu'il préparait), Landry provoqué'pàr LanfrL 
qui lui reprochait d'avoir enlevé sa femme et rengageait 

à venir se battre avec lui dans la savane, s'avança arm ' 

d'un couteau vers Lanfranc ; ils furent séparés par 1» 
témoin Artaban. F 

» Avant d'être revenu à Mana, Landry était employé à 

la pharmacie de l'hôpital à Cayenne. Il en rapporta pl
u
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sieurs substances qui avaient été prises dans cet établis! 

sèment, et notamment de l'arsenic. Il était notoire à Manà 

qu'il était en possession de cette poudre vénéneuse • Lan-

dry en convient lui-même. Deux mois environ avant l'é-

vénement qui a donné lieu à l'accusation, sans cependant 

que l'époque puisse être précisée, l'arsenic que Landry 

avait dans sa malle disparut, et il fut en informer M. Ja-

vouhey, officier de l'état civil et de police judiciaire à 

Mana. Il dit en même temps à ce fonctionnaire qu'il crai-

gnait que sa femme Madeleine ne se fût emparée du poison 

pour se détruire, parce qu'auparavant elle avait pilé des 

herbes à enivrer le poisson, pour se suicider par ce 
moyen. 

» Trois semaines environ avant le 10 février, jour du 

crime imputé àj Clémence-Adélaïde, elle avait quitté la 

case de son mari, et le jour même de cet abandon, alors 

que Lanfranc passait devant la case Landry, Clémence-

Adélaïde releva son camisa sur ses hanches où elle ap-

puya ses deux poings, et elle dit à son mari : Mo tiembè 

to la mort (je tiens ta mort), expressions qui, selon Lan-

franc, signifiaient qu'elle le tuerait quand elle voudrait. 

Elle ajouta qu'elle allait défirritivement habiter avec Lan-
dry. 

»Le 10 février dernier, vers les six heures du soir, Clé-

mence-Adélaïde fut demander à son mari la clé de la case 

de celui-ci ; elle voulait, disait-elle, prendre un banc et 

une chaise qui lui appartenaient. Lanfranc lui indiqua où 

était la clé. Elle la prit et entra dans la case et dans la 

cuisine; les témoins Laurence et Patience la virent alors 

et lui parlèrent; Laurence l'aperçut même avec lecouver-

cle de la chaudière où était le manger de Lanfranc dans 

sa main. Clémsnce-Adélaïde avoue ces faits; elle dit 

qu'elle avait été dans la case de Lanfranc pour prendre 

un banc et une assiette qui lui appartenaient; qu'elle avait 

levé le couvercle de la chaudière pour l'emporter, mais 

que, sur l'observation de Laurence que les chiens pour-

raient manger la pimentade de son mari, elle laissa le 

couvercle et s'en alla. 

» Cependant Lanfranc revint le soir à sa case pour sou-

per; il avait mis dans sa chaudière cinq morceaux de pois-

son bouillir avec de l'eau et de la graisse; il lui vint dans 

l'idée que Clémence-Adélaïde aurait pu manger de sa pi-

mentade; il découvrit en conséquence la chaudière, et aper-

çut, à la lueur d'un flambeau, au-dessus d'un bouillon 

très clair, une poudre blanche ressemblant à de la chaux, 

et qui surnageait. Il se garda bien de manger de la pin-

tade, et le lendemain matin il porta le tout à M. \e i ê , : ' 

officier de santé de la marine. M. Vergés et deux autre» 

experts n'ont point'pensé, après plusieurs épreuves, q» 

la poudre blanche fût de l'acide arsénieux; cepenu» 

beaucoup d'autres indices ont fait croire à une tenta" 

d'empoisonnement, et démence-Adélaïde a été mise 

accusation. >? . , • 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on ■proc
aM 

l'audition des témoins. - je 
Le premier appelé est Lanfranc, mari de l'a

ccusee
,'

ar
. 

Chatelher s'oppose à son audition, en se fondant sur 

ticle 322 du Code d'instruction criminelle. Apres queiq
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 misa de couleur rose doat l 'accusée est vêtue en ce 
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ême est sa propriété. Elle raconte longuement 

u mauvais traitemens qu'elle a eu à éprouver de la part 

T on mari qui, une fois, lui a brisé un doigt avec les 

Hts- une autre fois, d'un coup de pied dans le ventre, 

1 hii 'a occasionné une perte de sang considérable ; et en-

fin dans une autre circonstance, il avait failli la faire noyer 

'lui portant un coup de bâton à la tempe pendant 

m'elle se baignait dans la rivière. 

Les négresses Pomone, Brigitte, Octavie, viennent at-

tester les mauvais traitemens que Landry a fait subir à sa 

k Artaban a vu, le 10 février, le commencement de la 

rixe entre Lanfranc et Landry, et les a séparés. Le soir, il 

a vu dans la chaudière quelque chose qui ressemblait à 

du cicipa (espèce de farine de palmier très blanche, avec 

laquelle les négresses font de l'empois). 

Mardy a soupçonné, il y a longtemps, Landry de lui 

avoir empoisonné des poules. Landry lui a donné de l'ar-

senic et l'a préparé lui-même avec de la viande pour 

empoisonner des rats. Landry avait chez lui diverses es-

pèces de poudres. 

Oréal dit Floréal, agent de police, et la négresse Barbe 

déposent des mauvais traitemens de Landry sur sa femme 

Madeleine, et de ses relations criminelles avec Clémence -

Adélaïde, femme Lanfranc. 

Montespan, âgée de dix ans, fille de l'accusée, parle 

des sévices exercés par Lanfranc sur sa mère. 

Araday a entendu un jour, de sa case, les époux Lan-

franc se quereller. La femme babillait sans qu'il pût com-

prendre ce qu'elle disait ; mais il a bien entendu le mari 

répondre : « Ah ! tu dis que tu tiens ma mort ! Je croyais 

que c'était Dieu, et pas toi. » 

Remy et Sophie font les mêmes dépositions. Bemy a vu 

aussi, le 10 février, dans la chaudière, une poudre blan-

che ressemblant à du cioipa. 

Patience, invalide, ayant une jambe de bois, se trou-

vait dans la rue, et a entendu la femme Lanfranc disant : 

« Je tiens ta mort ! » et le mari faisant la réponse rappor-

tée plus haut. Il a vu entrer l'accusée dans la case de son 

mari, le 10 février, vers six heures du soir. 

L'accusée prétend que le témoin ment, et qu'il lui en 

veut parce qu'elle n'a pas voulu répondre à ses désirs. 

Elle ajoute qu'elle a fait confidence des poursuites de ce 

vieillard à la négresse Laurence. 

Laurence affirme n'avoir jamais reçu la confidence 

dont vient de parler l'accusée. Elle l'a vue entrer dans la 

case de son mari, le 10 février, vers six heures du soir. 

Elle s 'est avancée pour voir ce qu'elle faisait, et l'a vue 

soulever le couvercle de la chaudière. Je lui ai alors de-

mandé, ajoute-t-elle, ce qu'elle faisait là; elle m'a répon-

du qu'elle emportait le couvercle de la chaudière, parce 

qu'il était à elle ; mais, sur mon observation que les 

chiens pourraient manger la pimentade de son mari, elle 

le laissa, et prit un petit banc qu'elle dit lui appartenir. 

M. Vergès, chirurgien de 2
E
 classe de la marine, char-

ge du service de santé à Mana : Le 11 février dernier, le 

nommé Lanfranc m'apporta une chaudière contenant une 

pimentade faite avec le poisson nommé espadon. Il me dit 

qui soupçonnait sa femme d'y avoir mis quelque chose 

malfaisant. J'envoyai chercher M. Javouhey, et après 

que cet officier de police judiciaire fut arrivé et m'eut re-

ps, j'examinai la pimentade en sa présence et en celle 

tte M.Menard, charpentier, chef d'atelier à Mana. Le fond 
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tw ?î même odeur. Je recommençai plusieurs fois, 

M. le président fait donner lecture du rapport dont voi-
ci le texte : 

Nous, docteurs en médecine de la Faculté de Paris, 

et pharmacien de deuxième classe, entretenu de la mari-

ne, soussignés, requis par M. le procureur du Boi, nous 

sommis transportés les 7, 8, 9, 10, 11 et 12 de ce mois, 

au laboratoire de chimie de l'hôpital militaire, à l'effet de 

procéder à l'analyse des matières contenues dans un bo-

cal clos et cacheté, à nous remis par M. le procureur du 

Boi, de constater la nature et les propriétés de ces matiè-

res, et dé rechercher si elles recélaient quelque substance 
vénéneuse ou nuisible. 

» Le flacon décacheté et débouché le 7, à deux heures 

heures après midi, nous y avons trouvé un liquide trouble, 

d'un gris jaunâtre, exhalant une odeur aigre, ammonia-

cale et fortement nauséabonde, tenant en suspension, pré-

cipitées au fond du vase, sous l'apparence de poudre blan-

châtre et grossière, de petites parcelles reconnues à la 

loupe, de chair de poisson très ramollie et détachées par 

la macération, de sept morceaux assez considérables de 

machouaran blanc flottant dans le liquide. 

» Ce poisson, bouilli dans l'eau, sans addition de corps 

gras, nous a paru constituer la préparation culinaire con-

nue dans ce pays sous le nom de pimentade, mais altérée 

pai- la putréfaction, et exhalant des émanations infectes. 

» La partie liquide contenue dans le bocal pesait 205 

grammes; elle a été divisée en trois portions égales. 

» La première, mise dans une capsule en porcelaine 

placée sur un bain de sable, évaporée convenablement, 

puis filtrée, a été traitée successivement par les réactifs 

suivans, propres à faire reconnaître la présence des sels 
arsenicaux, savoir : 

» 1° L'eau de chaux; 2" le sulfate de cuivre ammo-

niacal; 3° le nitrate d'argent; 4° l'hydrosulfure d'ammo-

niaque; 5° l'acide hydrochlorique. 

» Le nitrate d'argent seul a fourni un précipité blan-

châtre, qui doit être un chlorure d'argent formé par les hy-

drochlorates contenus dans l'eau saumâtre ou salée em-
ployée à la cuisson du poisson. 

» Quant aux autres réactifs, ils n'ont donné lieu à au-

cun précipité appréciable et qui puisse être déterminé. 

» La seconde portion, évaporée jusqu'à siccité , a été 

mise en contact avec une médiocre quantité d'eau distillée 

et filtrée; soumise aux mêmes essais que la précédente, 

elle a donné des résultats entièrement analogues. 

» Une portion de ce résidu, projetée d'abord sur des 

charbons ardens, n'a répandu aucune odeur alliacée. 

» La troisième portion de la partie liquide a été réser-

vée aux opérations susceptibles de faire reconnaître la 

présence des sels de cuivre, d'antimoine ou de mercure. 

» Elle a été traitée par : 1° les hydrosulfates ; 2° le 

prussiate dépotasse ferrugineux ; 3° l'ammoniaque; 4° la 
lame de fer décapé. 

» L'emploi de ces réactifs n'a fourni aucun indice de 

la présence des substances recherchées. La lame de fer ne 
s'est point colorée. 

» La chair du poisson pesait deux cents grammes. Elle 

a été soumise à l'ébullition dans deux cent cinquante 

grammes d'eau distillée. La liqueur, traitée par les mê-

mes réactifs, n'a donné également aucun indice de sels 
vénéneux. 

» De tout ce qui précède, il résulte pour nous que les 

matières soumises à nos recherches ne recèlent aucune 

substance toxique, métallique ou minérale, susceptible 

d'occasionner la mort ou de donner lieu à des accideus 
graves. 

» Cayenne, le 14 mars 1844. 

» Signé : GINOUVÈS, GUILBERN, VIRGILE. » 

M. le président se dispose à adresser plusieurs ques-
tions aux experts. 

Sur la présentation de M
e
 Chaix-d'Est-Ange, bâtonnier, 

trente - neuf licenciés en droit ont été ensuite admis au 

serment d'avocat. 

—En règle générale, le droit de mutation d'un legs par-

ticulier est à la charge du légataire particulier, et non a 

celle du légataire universel. Telle est la disposition de 

l'article 1016 du Code civil. 

Mlle Begnauldin, qui laissait par son testament à ses ne-

veux et uièces, ses légataires ptrticuliers, la plus grande 

partie de sa fortune, dont l'importance est évaluée à une 

centaine de mille francs, avait ajouté : « Je veux que tous 

les frais qui seront nécessaires soient prélevés avant au-

cun partage. «Il s'est agi de savoir si ces expressions dis-

pensaient les légataires particuliers du paiement des droits 

de mutation afférens à leur legs, et le tribunal de pre-

mière instance d'Auxerre a décidé que telle avait été l'in-

tention de la testatrice, et que les termes de la clause 

n'admettaient point d'exception. 

Malgré 'les efforts de M
c
 Colmet-d'Aage fils, avocat du 

légataire universel, appelant de ce jugement, qui mettait 

à sa charge une dépense assez considérable , la Cour 

royale (1" chambre), sur la plaidoirie de M" Pinard, pour 

les légataires particuliers, a confirmé purement et sim-

plement cette décision. 

— M. Croco, fabricant de tissus, prétendant avoir Je 

droit exclusif de fabriquer des étoffes de satin avec rayu-

res en cachemire pour gilets, a fait assiguer devant le 

Tribunal de commerce de Paris MM. Procope et Claudin, 

comme débitans d'étoffes imitant ce genre de tissus; 

ceux-ci ayant déclaré qu'ils avaient acheté les étoffes 

incriminées de M. Soyer-Vasseur, fabricant à Lille, M. 

Croco a fait pareillement assigner ce dernier devant le 

Tribunal de commerce de Paris. M. Soyer-Vasseur a de-

mandé son renvoi à Lille; mais le Tribunal, en raison 

de la connexité, s'est déclaré compétent. 

Sur l'appel, la 1" chambre de la Cour royale, après les 

plaidoiries de M
cs
 Caignet, pour M. Soyer, et M* Marie, 

ponr M. Croco, a, conformément aux conclusions de 

M. l'avocat-général Bresson, confirmé purement et sim-

plement le jugement attaqué. 

— Le sieur Galloni d'Istria, dont nous avons rapporté 

la condamnation par défaut dans notre numéro du 10 no-

vembre, par le Tribunal de police correctionnelle, nous 

écrit qu'il va former opposition à ce jugement. 

ÉTRANGER. 

PROCES DU GÉNÉRAL PRIM. 

ESPAGNE (Madrid), 4 novembre. —Le Conseil de guer-

; appelé à prononcer sur le sort du général Prim et de 

et, à l'exception de deux, ils ont tous gardé leurs chapeaux 
sur la tête. Les assistans se promenaient dans la salle, s'ap-
prochaient des juges, se plaçaient derrière eux, car il n y 
avait ni force armée, ni huissier, nt même un simple garçon 
de salle pour maintenir l'ordre. 

> Le procès s'instruit entièrement en dehors du Tribunal , 
est fait par le procureur fiscal. La séance s'est ouverte par 

une lecture rapide de toutes les pièces, de tous les interroga-
toires et des actes d'accusation, car on jugeait en même temps 
les six co-accusés du général Prim, donr aucun n'est mili-
taire, et qui devaient, dit-on , être jugés d'après les lois du 
pays, par les Tribunaux civils. Après cette lecture, le général 
Schelly a présenté la défense du général Prim , c'est-à-dire 
il a lu un manuscrit qui lui a été remis par les avocats 
civils de l'accusé. Ce général , recommandab'.e par sa bra-
voure et son caractère , ne s'est jamais occupé de ques-
tions judiciaires; aussi il a lu le manuscrit d'un ton mono-
tone, sans faire ressortir aucun argument, de la défense, sans 
faire assez voir qu'il avait le sentiment de ce qu'il lisait. J'ai 
observé cependant que la défense contenait des protestations 
assez énergiques contre les formes du procès. 

•Ainsi un des témoins principaux à décharge, le domestique 
du général Prim, qui avait en sa possession les trabucos, n'a 
pas même été entendu par le procureur fiscal. L'accusé n'a 
pas été confronté avec ses délateurs. La yie militaire et les 
antécédens du général Prim ont été assez bien tracés. Le gé-
néral Prim, dit le défenseur, a commencé sa carrière mili-
taire comme engagé volontaire en 1833 ; il a successivement 
obtenu tous ses grades sur les champs de bataille. Il a reçu 
sept blessures des mains de l'ennemi, et a eu plusieurs che-
vaux tués sous lui. Le défenseur a terminé en disant qu'un 
brave comme le général Prim ne pouvait être un traître. 

» Après la défense du général Prim, ont été présentées 
celles des six autres accusés par des officiers des différens 
régimens. Un de ces défenseurs improvisés n'a pas pu lire 
son manuscrit ; le président, impatienté, a fait venir au 
hasard un autre officier qui se trouvait dans l'auditoire, le-
quel s'est acquitté avec une parfaite insouciance de cette cor-
vée inattendue. 

Les aesusés n'étaient pas présens à ces préliminaires de 
leur jugement; ils ont cependant le droit de se présenter et 
de dire qnelques mots pour leur défense ; mais aucun n'a 
voulu jouir de cet avantage. Après que le dernier feuillet a 
été lu, le public a reçu l'ordre de se retirer, et le Conseil est 
entré en délibération. Au bout d'une heure et demie, le pu-
blic a été de nouveau admis dans la salle, et le président a 
déclaré que le Tribunal n'étant pas suffisamment éclairé, ou 
allait procéder à de nouvelles enquêtes. Du reste, le juge-
ment de ce Tribunal militaire n'est pas rendu par la bouche 
du président. Il est renvoyé à une espèce de contrôle du ca-
pitaine-général de la province, qui, avec l'anditeur militaire, 
décide si le jugement doit avoir son exécution, ou s'il doit 
être soumis au Conseil suprême de guerre et de marine. 

» Telles sont, dans toute leur vérité, les formalités des Tri-
bunaux militaires jugeant d'après leurs fueros, et que te mi-
nistère a voulu maintenir dans la Constitution, mais, dont la 
commission propose très sagement la suppression. » 
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DÉPABTEMENS. 

—PUY-DE-DÔME (Biom), 7 novembre.— La Cour royale, 

dans son audience de rentrée, qui a eu lieu hier, a pro-

cédé à l'installation de M. Pagès, récemment nommé 

premier président, en remplacement de M. Lavielle, ap-

pelé à la Cour de cassation. M. Godemel et M. Tantilhon 

ont été également installés, le premier comme président, 

le second comme conseiller. Le discours a été prononcé 

par M. Allin-Targé, procureur- général. 

—GARD (Nîmes).—La Cour royale de Nîmes (chambres 

réunies) s'est assemblée mercredi dernier pour la rentrée 

solennelle de l'année 1844-45. Un grand concours d'audi-

teurs se pressait dans l'enceinte ; on s'attendait à voir 

installer M. Blanchet, nommé tout récemment procureur-

général, et M. Liquier, qui vient d'être appelé aux fonc-

tions d'avocat -général dans le même parquet. L'attente 

du public a été trompée; M. Blanchet n'étant pas encore 

arrivé à Nîmes, cette double installation n'aura lieu que 

dans le courant du mois prochain. 

M. de Sibert, premier avocat-général, a prononcé le 

discours de rentrée. Nous n'étonnerons personne en di-

sant que ce magistrat s'est acquitté de cette tâche avec la 

plus grande distinction. (Courrier du Gard.) 

HAUTE-GARONNE (Toulouse), 7 novembre. — La Cour 

royale a tenu hier son audience de rentrée. M. l'avocat-

général Lafiteau, dans le discours qu'il était chargé de 

prononcer, a retracé la vie du premier président Durant!. 

— DOUBS (Besançon), 6 novembre. — La Cour royale 

a tenu hier son audience dé rentrée. Le discours a été 

prononcé par M. Jobard, avocat-général, 

— MARNE (Beims), 10 novembre. — Le Tribunal de 

Beims a tenu Je 6 de ce mois son audience de rentrée, 

;0us la présidence de M. Sirebeau. M. Farjas, substitut 

du procureur du Roi, qui a prononcé le discours d'usage, 

avait pris pour texte ; « Les garanties principales de nos liasse et Vi i J— ~ ~" ™ ~—v~«> — ~ j-.v.»...~.v, 
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— LQIRET (Orléans), 9 novembre, — La Cour royale 

d'Orléans a tenu jeudi dernier son audience solonnelle de 

rentrée. Le discours a été prononcé par M. l'avocat- géné-
ral Sénéca. 

— SOMME (Amiens), 9 novembre. — La rentrée de la 
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Cour royale a eu lieu le 4 de ce mois, en présence des au-

torités civiles et militaires, du barreau et d'un nombreux 

auditoire. Le discours d'usage a été prononcé par M. 

d'Oms, procureur-général. Si ce magistrat a fait preuve 

d'un haut sentimeat de convenance dans le choix de son 

sujet, il n'a pas prouvé moins de talent dans la manière 

ses co-accusés s'est réuni le 4 novembre. On remarque 

dans l'audience beaucoup d'officiers de tous grades, d'à 
vocatset de députés. 

Le Conseil se compose des généraux Bivaro, Bute, 

Concha, comte de Campoàlango, marquis de la Concor 
dia, Gallego. 

Le Conseil est présidé par le capitaine-général; à la 

gauche du président se trouvent placés l'auditeur de 

guerre et le fiscal D. T. Asnar. 

Le commandant Alberni, dénonciateur des accusés, est 

présent; il est l'objet de la curiosité publique. C'est un 

homme de 24 à 25 ans, d'une taille élevée : sa tournure 

est toute militaire ; il porte l'uniforme de chef de batail-
lon de l'infanterie de ligne. 

L'audience commence par la lecture du rapport dressé 
contre les accusés. 

Voici le résumé des faits contenus dans ce rapport 

Le complot a été dénoncé au général Narvaez par le corn 
mandant Alberni, qui déclare que les nommés Venturate et 
don Miguel Ferrer l'avaient engagé à y entrer, lui disant 
qu'il s'agissait d'assassiner S. E., qu'on se réunissait chez le 
cordonnier Molia, où se trouvaient les armes. 

L'assassinat devait avoir lieu le 24, au moment où le gé-
néral irait au théâtre du Cirque; le commandant Alberni 
sachant que le général dînait chez l'ambassadeur de France, 
conseilla aux assassins da renvoyer leur projet au lende-
main; on leur avait donné quelques milliers de réaux, et 
on leur avait offert 20,000 duro3 s'ds réussissaient. Molia 
lui avait dit que si on visitait sa maison, il jetterait les 
armes dans le puits. 

Le général Prim avait tenté de fa,ire entrer dans le complot 
don Fermez de Tomaï, lieutenant du régiment de Navarre ; 
mais il avait refusé. 

Ce lieutenant a déclaré que le général Prim l'avait engagé 
à corrompre la fidélité de ses amis et des soldats. 

Dans un autre rapport, le commandant Alberni déclara an 
général Narvaez que la révolution devait éclater à la fois à 
Madrid et sur d'autres points, que le brigadier Rubin de Celis 
devait se rendre à Barcelone. 

Le général Prim était le chef du complot; il a donné toutes 
les instructions et même des armes pour commettre les as-
sassinats. Le général Prim fut arrêté le 26. On a trouvé chez 
Molia trois espingoles dans le puits de la maison. 

Plusieurs personnes déclarent que ces espingoles appar-
tiennent au général Prim; elles les ont vues dans sa maison, 
il les avait envoyées chez un armurier pour les réparer. 

Le général Prim déclare que de tous les accusés il ne con- 1 
naît que Ferrer, mais que depuis longtemps il ne lui parle ' 
plus. Il a connu Alberni à l'armée de Catalogne. A son re^ 
tour de France, il a appris que son domestique avait remis 
les espingoles au commandant Fort, qui les a emportées en 
voyage. Il ne peut dire si les espingoles saisies chez Molia 
sont les siennes, car les espingoles se ressemblent toutes. 

Le témoin N. Uquea déclare avoir entendu le comte de 

Reuss se plaindre du gouvernement, et dire qu'il fallait 
en finir avec certains hommes. 

M. Felice déclare que le commandant Ortega et le gé-

néral Prim l'ont engagé à entrer dans le complot, mais 

qu'il s'y est refusé. Ils lui ont recommandé de garder le 
silence. 

MM. Ortega et Sans, aides-de-eatnp du général Prim, 

nient être entrés dans le complot, et ignorent si le comte 

de Beuss y est entré. Tous les accusés nient les charges 
qui s'élèvent contre eux. 

Après la lecture du rapport, le fiscal a donné ses con-

clusions, et on a entendu la défense des accusés. 

A cinq heures moins un quart la séance est suspendue. 

Le public est invité à se retirer. Au bout de deux heures 

on ouvre les portes, et le président du Conseil lit un ju-

gement portant qu'attendu les vices de l'instruction de 

l'affaire, le Conseil ordonne qu'il sera procédé à une nou-

velle instruction, avec la plus grande rapidité, et que la 

cause sera ultérieurement jugée. 

Le correspondant du Journal des Débats lui adresse, 

sur cette audience, la lettre suivante, dans laquelle nous 

trouvons de curieux détails sur le mode de procéder de 
la justice militaire en Espagne : 

La reprise du Maçon est une de ces bonnes fortunes dont 
l'Opéra-Comique s'est montré si prodigue envers ses nom-
breux habitués , qui accourent déjà en foule applaudir ce 
chef d'œuvre d'Auber , comme ils ont applaudi Richard et 
le Déserteur. Ce soir, la 3

E
, précédée des Deux Gentilshom-

mes. 

— Aux Italiens, ce soir mardi, Don Pasquale , par Mario 
Lablache, Ronconi et Mm« Grisi. 

— Le gai vaudeville d'U/i Ange lulélaire est un grand suc-
cès que le talent d'Arnal rendra colossal. Cette nouveauté, 
qui ne commencera qu'à neuf heures , sera précédée de la 
reprise du Héros du marquis de 15 sous, avec Félix et Amant, 
et suivie du Citent , «vec Félix , Bardou , Mm« Thénard et 
Delvil. 

— Ce soir , aux Variétés , Bouffé dans les Vieux •péchés ■ 
la 2« représentation du Point du jour, par Hyacinthe, M

m
«« 

Boisgonthier et Maria Volet, et Monseigneur, par Lafont. 

— Emma continue d'attirer la foule au théâtre du Gym-
nase. Ce soir, la 14

E
 représentation. Une Parisienne, les Trois 

péchés du Diable complètent le spectacle, qui sera terminé 
par la charmante pièce de Babiole et Jobelot, avec Achard et 
M11 » Désirée. 

— M. B. Autier vient de donner au théâtre de la Gaîtô un 
vaudeville, sous le titre de Les Voilà bien]tous\ Cette jolie 
petite pièce, jouée avec ensemble, accompagne agréablement 
les Sept Châteaux du Diable, qui ont toujours te privilège 
d'attirer la foule. 

lilbrairie, Beaux-Art* , Musique. 

L'HISTOIRE DES VILLES DE FRANCE , vaste et belle publica-
tion de MM. Furne , Fournier et Perrotin , poursuit active-
ment le cours d'un grand et légitime succès. Les livraisons 
déjà publiées, et qui renferment les provinces de Bretagne 
de Touraine, du Lyonnais et du Béarn, ont fait à ce livre 
une réputation que justifient les noms estimés des littéra-
teurs dont l'heureuse association concourt à sa rédaction. Les 
livraisons qui vont paraître prochainement donneront l'his-
toire de la province de Picardie; les autres viendront tour à 
tour compléter l'histoire générale des villes et provinces. Peu 
de livres offriront un style plus brillant, plus varié, une lec-
ture plus attachante et plus instructive : peu de livres aussi 
présenteront au regard du lecteur plus de richesses artisti-
ques et typographiques , car l'impression et les gravures ne 
laissent rien à désirer ; c'est , en un mot , un beau , un bon 
livre; c'est une œuvre nationale qu'il sera indispensable d'a-
voir dans toutes les bibliothèques. 
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PARIS, 11 NOVEMBRE. 

)
 —• La 1" chambre de la Cour royale a repris aujour-

d'hui ses audiences. 

MM. Rouliit r, juge au Tribunal de première instance de 

Chartres- Joly et Barennes, substituts à Troyes et à 
Etampes, ont prêté serment. 

» Le Tribunal s'est réuni aujourd'hui dans une vaste 
salle o.e l'ancien quartier des gardes-du-corps. L'aspect du 
Tribunal et de l'auditoire m'a paru celui d 'un véritable cam-
pement. Une petite table autour de laquelle étaient assis sur 
des chaises be bois le président, les six juges, le procureur 
fiscal et le secrétaire, formait le seul ameublement de cette 
salle, y compris cependant deux bancs pour le public qui 
est admis à assister au jugement ; mais il paraît qu'il est très 
peu avide de ce privilège, car, bien que la salle puisse conte-
nir cinq ou six cents personnes, il n'y en avait en tout que 
deux cent cinquante environ, et encore les trois quarts étaient 
des officiers convoqués d'office par un ordre du jour, et ap-
partenant aux régimens de la garnison de la capitale, 

> Je n'ai remarqué sur la table que quatre livres •, il n 'y 
avait pas même de crucifix; les juges étaient en uniforme, 

— Par de nouvelles observations dans le choix et la pré-
paration des substances , M. PIERRE SIMON a perfectionné sa 
découverte curative des hernies, qui déjà était excellente pour 
la guérison radicale des hernies ou descentes et renverse-
ment de l'utérus, rendant inutile l'usage toujours pénible des 
bandages et des pessaires, sans aucun dérangement ni régi-
me. La méthode de M. PIERRE S IMON , qui est recommandée 
par MM, les médecins les plus distingués , et par un nombre 
d'attestations les plus honorables, ne laisse rien à désirer» 

Pour plus amples renseignemens , voir l'instruction , qui 
contient une foule de certificats les plus honorables, ; cette 
instruction sera envoyée gratis (franco) , par la poste , aux 
personnes qui en feront la demande par lettres affranchies. 
S'adressrr à l'auteur, M. PIERRE SIMON , hernière-bandagiste , 
aux Herbiers , département de la Vendée. (Donner l'adresse 
amplement et très lisiblement. — (Affranchir.) 

— Les artistes et amateurs de peinture apprendront avec 
plaisir que M. Binant, rue de Cléry, 7, vient d'apporter une 
grande amélioration dans la préparation des couleurs à l'huile. 
Au lieu de ces vessies , qui deviennent malpropres en très 
peu de temps , les couleurs sont renfermées dans des tubes 
d'un métal particulier qui les conserve toujours fraîches. Oa 
trouvera dans ses magasins des boîtes de tous genres et tou -
tes disposées pour les contenir. 

— AVIS. — L'administration du CHANTIER D'AUSTERLITZ a ' 
l'honneur de prévenir le public que l'arrivée au chantier la 
plus commode dan3 cette saison, surtout pour les piétons, est 
par la rue Neuve, le long du chemin de fer d'Orléans à 
cause des travaux de construction du quai d'Austerlitz. ' 

SPECTACLES DU 12 NOVEMBBE. 
OPÉRA, — 

FRANÇAIS. — Le Béarnais, Oscar. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Chàlet, le Maçon. 
ITALIENS. — Don Pasquale. 
ODËON. — La Comtesse d'Altemberg. 
VAUDEVILLE. — Un Ange, Le Client, le Héros. 
VARIÉTÉS. — Le Point du Jour, Vieux Péchés, Monseigneur. 
GTMNASE. — Les Trois Péchés du Diable, Emma, Babiole. 
PALAIS-BOYAL. — Sophie Arnoult, l'Etourneau, un Brelan. 
PORTE-ST-MARTIN.— Calypso, Latude. 
GAITÏS . — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Les Orphelines d'Anvers, les Femmes. 
CIIMJUE-ÛLÏMPIQUE. — La Corde de Pendu. 
COMTE. — Henriot de Béarn, la Polka, Pierrot, Intermède. 
FOLIES. — Estelle, Malborough, le Gamin, une Journée. 
LUXEMBOURG. — La Brouille, le Marché aux Servantes. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 
DIORAMA. — (Uue de la Douane.) Le Déluge. 
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«r~„..i,...»a île l'Institut, de Savons, de Magistrat», tl'Adsnl-

M. ARISTIDE GUILBERT &S3«««^ 
AVEC UNE INTRODUCTION GÉNÉRALE 

SUR CHAQUE PROVINCE. rÀR 

Grand in-octavo, orné de soixante belles gravures sur acier, par MM. ROUARGUE FRÈRES , des Armes coloriées des Villes et [tonfiee* et 

à vingt einu centimes la livraison. — Il en paraît une ou deux par semaine. — /U livraisons .om
 :

 _ 

TTÉi^MOTTi:, place Daupblne, «î. et DIIBAWD, rue des «ré«, 3, Km Vente.au Bureau de la LEGISLATION FKAKÇASSE, rue des Poulie», 9 bis; COSTEjet 

DICTIONNAIRE DE LEGISLATION USUELLE , 
Par E, BE CHABROL CHAMEANE. - ^ÉDITION, entièrement refondue d'après le dernier état de'la législation. — [2 forts volumestgrand in-8. Prix|: 16 fr. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLÉANS. 

AVIS. 
MM LES ACTIONNAIRES de la Compagnie du Chemin de fer de Paris à Orléans sont informés que le samedi 7 décembre, à 11 heu-

res du matin il sera procédé publiquement dans une des salles de la «are de Paris, boulevard de l'Hôpital, au tirage au sort des 800 
actions dont le capital de 500 francs doit être remboursé à partir du i" janvier 1S15, conformément au tableau d'amortissement an-

oexé atx statuts delà Compagnie. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS. 

AVIS. 
MM. LES PORTEURS 

medi 7 décembre prochai 
l'Hôpital, au tirage au se. -
mémentau tableau d'amortissement inscrit au dos des obligations. 
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 d
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par les docteurs de UjMMhehîîI" ̂  

SOCIETE GENERAL 
CAPITAL : CINQ MILLIONS. 

Raison sociale : JT. HEMEUFVJE et COMPAGNIE, me Haute ville, 88. 
Société formée par acte passé devant M- ROQUEBERT et BEAUDENOM DE LAMAZE, son collègue, notaires à Paris, le huit juin mil huit cent quarante-quatre. 

MM. Estaneelin, chevalier de la Légion-d'Honneur, député. 
Comte Frédéric!* de La Rochefoucauld. 
Oollfua-Mtegr. O, chev. de la Légion-d'Honneur, fabr. de toiles peintes, 
«Vendais, O, chev. de la Légion-d'Honneur, fabr. d'orfèvrerie et plaqué. 
Linard, O, négociant en soieries. 
Orsat, chevalier de la Légion-d'Honneur, avocat à la Cour royale. 

MM. Bertneniot, O O, maison Pelletier et Berthemot, fabricans de pro-
duits chimiques. 

Lefebure, fabricant de blondes et dentelles. 
J, Grandln d'Elbeuf, fabricant de draps. 
Forest Marinier, fabricant de batiste et linons. 
Comte Albert «Se Gzyniala, chevalier delà Légion-d'Honneur. 

MM. Bernard des Essarts, conseil du chemin de fer de Rouen. 
Girard, propriétaiie. 
A. Lecour, négociant en vins et eaux-de-vie. 
J. Tisaier, maison J. Tissier et Ce , banquiers. 
Laslcur, O O, maison Breguet et Ce , fabricans d'horlogerie. 
Aattier, fabricant de toiles. 

LA SOUSCRIPTION EST OUVETRE 
Chez W9S. JBIACQÏJJE, CEKXAIIV IUl©UÏXïAltïB , banquiers, rue Grammont, »1 ç— ML. KIJFFIER, agent de change.» me «le £-rar. mou». ». 

m au siège «le la Société, RUE MAfîTfSWIÏiliE, $8. 

. _ Aniir>nnln
arinu £«s actions sont de S,S&0 francs cStacuote. Milles sont divisées par coupon» de SOO fr. Jf.cs sonncripleuÈ's s'enga-

CONDITIONS DE LA SOUSGRIPlIUPI » gent « verser : i" tin cinquième tlans le mois qui suivra fis constitution «le la'-Société t — S° «#»« cinquième datus let 
cinq premiers mois suivons; — 3° trois cinquièmes «t année en année par égales portions. Les actions peuvent devenir au porteur en payant i'intégraUté. 

de la vente, et qui aura ainsi entre les mains la garanlie des sommes qu'elle aura déboursées pour l'achat de ces 
mêmes marchandises ; 

4° À faire des avances pour construction, achat et vente de navires, pour arméniens, etc., etc, 

Son but est, comme on le voit, de centraliser des opérations qui , selon leur spécialité , sont aujourd'hui subdivisés 

entre des maisons diverses, et de réunir dans un centre commun, avec la pensée de les augmenter, les capitaux des-
tinés à ces sortes d'affaires. 

Les principales opérations auxquelles la Société se livrera consisteront : 1» A faire des avances sur les marchandises 

déposées dans les entrepôts réels des douanes et dans les entrepôts libres, sur marchandises fabriquées et 

produits ayant cours, consignés à la Société, et que celle-ci pourra, soit faire vendre, soit expédier a I étranger 

pour être vendus par les comptoirs qui la représenteront ; 

2" A faire des avances sur consignation de produits étrangers de toute nature, et sur .frets , connaissemons, lettres 

de
.3°°A

U
faire des avances pour achats de marchandises, achats confiés à la Société , qui demeurera également chargée 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOPI-
TAUX ÈT HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

" Adjudication, le mardi 3 décembre 1814, 
à une heure précise, dans l'une des salles 
de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 
2 au ratais et sur 6onmissions cachetées 
qui seront déposées à l'avance, des Fourni-
tures ei après, pour ie service des hôpitaux 
et hospices, savoir : 

En H*5. 
(o PAILLE, FOURRAGES et MENUE PAIL-

LE d'avoine, en (rois lots. 
2o CHARRON DE ROIS, en un lot. 
30 DEMI -LAYETTES (service des secours), 

el
4" BANDAGES, PESSAIRES, RAS LACÉS, 

etc., en deux lots. „„,..„ 
50 Entreprise de l'ECLAIRAGE des MAR-

CHÉS de l'adoiinistration et du chef-lieu, 

en un lot. 
En 1845, 1846, 184T. 

6» SABOTS DE BOIS, en un lot. 
Nul ne sera admis à concourir auxdiles 

adjudications s'il n'y a préalablement été 
autorisé par le conseil général des hospices. 

Les demandes d'admission seront reçues 
!
M

, m'a u samedi 23 novembre 1844, à qua-
tre heures du soir. 

Le cautionnement sera versé a la caisse 
d -s hospiees au plus tard avant trois heu-
res la veille du jour de l'adjudication , et o 
soumissionnaire devra «n justifier par la 
représentation du récépissé lors de la re-
m'se de sa soumission. Les soumissions se-
ront déposées au plus tard jusqu'au lundi 
2 décembre 184*, veille de l'adjudication, a 
quatre heures du soir. 

II sera donné comunication des cahiers des 
«barges et échantillons au secrétariat des 
hospices, rue Nve-Notre-Dame, 2, lous les 
jours iles dimanches et fêtes exceptes), de-
puis dis heures jusqu à trois. 

Le membre de la commission adminis-
trative secrétaire-général. 

Signé : L. DUBOST. (2753) 

.•465,ieif£acatioiiK en justice 

UHF- Ftu-de de M» VILLEFORT , avoué à 
■^Versail.'es, avenue de St-Cloud, 25. 

Vente sur liciuT*'»» .<*"'?
 m

^
eu

i

r

r

s
' 

0
„i,„ j, haissu de mise a prix, 

Eu l'audience des cr^es du Tribunal civil 
de Versâmes, au Palais de- Juin», place des 

Tr
ArëxEnctionde,feux e. ai* plus offrant 

et dernier enchérisseur, 
En un seul lot, d'une 

MAISON 
et dépendances, sise i Saint-Cyr, près Ver-
sailles, en face ['École-Militaire, sur la rou-

18
L'adjudication définitive aura lieu le jeudi 

îl novembre 1844, heure de midi, 
Mise â prix: 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens: 

AVerrailles, 1* A M» VILLEFORT, avoue 
poursuivant, avenue de Sl-Cloud, «, dépo-
sitaire d'une copie du cahier des charges et 

des titres de propriété ; 
2° A M" Remond, avoué colicilant, succes-

seur de M e Fisanne, rue Neuve, 25 ; 
3» A M' Bernard, notaire, rue Satory, 17; 
Ftoour voirla maison, à M. Aubrun aîné, 

qui/habite. (2750) 

«s»-» Étude de M« SAINT-AMAND, avoué à 
Paris, rue Coquilliére, 46. 

Adjudication, le samedi 3o novembre 18(4, 

Un
B

n

b
raûaience dès criées du Tribunal civil 

de la Seine, M™^li
a
î™t*"'

S
' '"' 

cal et issue de la première chambre, 

En «uaU°l?iyune grande et 

Belle Maison 
sise à Pari», rue Basse-du Rempart, 4S. sise a r« ^,

 B
,
une aulre gramleet 

BELLE M. n 1 
.,,„

 mem9
 rue Basse-du-Rempert, devant 

P
6rterVn°« bis, et conliguiS à la précé-

dente. 

30 D'une 

Autre MAISOIV, 
sise à Paris, rue de la ''baussée-d'Antin, 36. 

4» Et d'une 

Autre MAISON, 
sise même rue de la Chaussée-d'Anlin, de-
vant porter le n» 36 bis, et contiguë à la pré-
cédente. 

Nota. Ces deux derniers lots sont mis en 
vente avec faculté de réunion. 

Mises à prix. 
l«r lot : 460 ,<soo fr. 
2' lot : 400,000 
3« lot : 250,000 
4' iot : 250,000 

S 'adresser pour les renseignemens : 
A M-ST AMAND , avoué poursuivant la 

vente, déposilaire d'une copie du cahier des 
charges, rue Coquilliére, 46; 

Et i M« Estienne, avoué présenta la vente, 
rue Sainte-Anne, 34. (2750 

agS Etude de M. IOOSS, avoué à Paris, 
rue du Bouloi, 4. 

Sur baisse de mise à prix : — Adjudication 
le samedi 23 novembre 1844, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais de Justice i Paris, une heure de re 

d'une MAISON, 
et dépendances, siseà Paris, rue de Charen-
lon, 1G7. 

Mise à prix réduite : 5,000 fr. 
S 'adresser pour les renseignemens, à : 
i« M« Jooss, avoué à Paris, rue du Bou 

loi, 4: 
20 M* ÉuebaufTour, avoué à Paris, rue Co 

quillère, 27. (2756) 

mBf~ Eludes de M» PELARD, avoué a Paris 
rue Sainte-Anne, 1 s, et de Me LEV1LLA1N 
avoué à Paris, boulevard Saiut-Tlenis, 28 
avoués poursjivans. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le 23 novembre 
1844, 

D'une vaste et belle 

propriété 
propre à la spéculation, située à La villetle 
rue de Flandres, 142, et rue de Thiopville, 
ayant un grand développement sur les deux 
rives du canal de l'Ourcq, 

Mise à prix : 30i\ooo fr. 
S'adresser aux avoués poursyivans. 

Etudes de M i5 PINSON et LACROIX 
avoué! à Paris. 

Adjudication sur licitation entre mineurs, 
„j Audience des criéts du Tribunal civil 
de la heiae, le 18 décembre 1844, 

En huit i,ols, du 

ISosuaiïJiS du MesMil, 
et dépendances, comprenait maison d'habi 
talion, fermes, terres, prés et bois taillis, h 
toutd'uneconlenance totale de 378 hectares 
54 ares 2S centiares envjron, sur les com-
munes deNangis, Fontains, Rampillon, Vul 
jouan, et Chalantre, arrondissement de Pro 
vins (Seine-et Marne). Cette propriété est 
presque d'un seul tenant ; elle est traversée 
par la route de Nangis à Montereau. 

Total des roUc» à prix, d'après estimation 
d'expert :32 ,ii tir 67 cent. 

S'adresser: A Paris, I» à liU PINSON, avoué 
poursuivant, rue St-llonoré, 333 ; 2» à Me 

LACROIX, avoué copoursuivant, rue Sainte-
Anne, si bis, dépositaire du plan et des ti-
tres ; 3» à Me Leftr, notaire, rue St-IIonoré, 

260 . , 
El sur lea lieux : 1° A M. Bégué, régisseur 

de la propriété de NaDgls ; 2° au garde Du-
bus, aux Billettes. (2754) 

S(f" Etude de M' Félix LEGRAS, avoué a 
Paris, rue Richelieu, 60. 

Adjudication, le mercredi m novembre 
1844, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais de-Justice à Paris, 

En trois lots qui pourront être réunis, soit 
en totalité, soit (es deux derniers seulement 
ensemble . 

i» o'une PROPRIÉTÉ à usage de 

VERMICELLERIE 
avec le matériel servant à son exploitation, 

20 De deux lots faisant moitié d'un 

Grand Terrain 
i la suite, maintenant en jardin, mais pro-
pre à bâtir. 

Le tout situé à La Villetle, près Paris, rue 
de la Chapelle , 12. 

Mises à prix. 
1" lot : 40,000 fr. 
2« lot : 3,000 
3* lot : 3,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e LEGRAS, avoué à Paris, rue Ri' 

chelieu. 60 : 

20 A Me Mouillirfarine, avoué à Paris, rue 
Montmartre, 164 ; 

3° A M. Lallemand, jurisconsulte, à Paris, 
rue Grammont, 24 ; 

4», A Me Debiére , notaire [à Paris , rue 
Grenier-Sl-Lazare, 5. (2740) 

Etude de Me RENOULT, avoué à Paris, 
rue Grange-Batelière. 2. 

Vente sur foHe enchère, en l'audience du 
Tribunal civil de la Seine, 

En deux lots, i» D'un 

le ministère de M>» Guyon et Baudenom de 
Lamaze, notaires à Paris, le mardi 26 no-
vembre 1844, heure de midi, 

DES 

INES DE HOUILLE 
de la TAUPE, GRIGUES et ARREST, sises 
commune de Vengongheon, canton d'Auzon, 
arrondissement de Brioude (Haute-Loire), et 
de toutes leurs dépendances. 

Sur la mise à prix de 300,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A Me Guyon, notaire à Paris, rue Saint-

Denis, 374, dépositaire du cahier des char-
ges; 

2° A Me Baudenom de Lamaze, nataire à 
Paris, rue Vivienne, 22 ; 

3« Et à M. L. A. Truelle, à Paris, rue de 
l'Echiquier, 23, les mardi, jeudi et samedi, 
de neuf à deux heures. (2689) 

"•moif'Jj'a <c «Msiint'reiaieK. 

PAVILLON 
k Bercy, place de la barrière de Bercy. 

2» D'une 

Belle maisiiiii 
formant l'ongle avec pans coupés sur la 
place de la barrière de Bercy et sur la 
Grande-Rue de Bercy, 

Mises à prix. 
ter lot : 9,000 fr. 
2< lot : 80,000 

Total : 89 000 fr. 
Adjudication, le jeudi 21 novembre 1344, 

une heure de relevée. 
S'adresser pour les renseignemens, audit 

Me RENOULT , et à M" Jarsain, Billault el 
Guédon, aussi avoués. (2>46) 

fgF~ Etude de Me RICHARD, avoué, rue 
de Cléry, 25. 

Venle, en l'audience des criées du Tribu-
nal delà Seine, 

Le 30 novembre 1844, 

«l'une ML Aï S O HT 
avec cour et jardin, sise à Paris, rue Turgot, 
12, contenant en superficie 395 mètres 64 
pentimèires. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« RICHARD , avoué poursuivant, 

rue de Cléry, 25 ; 

2° A M» Poussier, avoué, rue de Cléry, 15. 
(2745) 

Etude de M« Th. PETTIT , avoué i 
Paris, rue Montmartre, 137. 

Adjudication, le 30 novembre 1 £44, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Sfine, au Pa!ais-de-Justice à Paris, 
D'une grande et 

ELLE MAISON 
sise à Paris, boulevard Saint-Marlin, 45, el 
rue Meslay, 50. 

Contenance : 487 mètres 50 centimètres. 
Produit : 20,105 fr. 
Impositions ; 1,537 fr. 
Misa à prix : 253,000 fr. 
S'adresser : 1» A M> PETTIT, avoué pour-

suivant et dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, ruî Montmaiire, 137 ; 

i« A M» Varin , avoué , rue Montmartre, 

139 ; 
3» A Me Esnéo, notaire, rue Meslay, 38 ; 

Et sur les lieui, à M. Leclère, proprié-

taire. 

Suivant acte reçu par M e Norès et son col-
lègue, notaires à Paris, le 30 octobre 1844, 
portant cette mention : Enregistré à Paris, 
5 e bureau, le 7 novembre 1844, folio 187, 
verso, cases 7 et 8, reçu 5 fr. 50 cent., dixiè-
me compris. Signé Morin. 

M.Jean-Baptiste WANNER père, rentier, 
demeurant à Paris, rue des Vieilles-Etu-
ves, 5; 

Et M. Pierre T1SSBLIN, teinlurier-dêgrais-
seur, demeurant à Paris, rue Montmartre, 
128 , patenté pour l'année 1844 , sous le 
u» 231, 2e classe; 

Ont formé entre eux uns société pour l'ob-
jet ci-après Indiqué, et ont arrêté entre au-
tres clauses et conditions celles qui suivent. 

Article premier. 
Il y aura entre M. Wanner père et M. Tis-

selin une société en nom collectif pour ia fa-
brication et la vente en gros et en détail du 
chocolat au noyer et au houblon. 

Art. 2. 
Cette société est formée pour dix années, 

qui ont commencé depuis le 23 décembre 
(843. 

Art. 3. 
Son siège sera à Paris, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 28. 

Art. 4. 
La raison sociale sera WANNER père et 

Comp. ' 

Art. 5. 
M. Wanner père et M. Tisselin apportent 

en société : t» Le brevet d'invention et de 
perfectionnement qui a été obtenu le u 
avril 1843, sons le n» 14971 , pour la fabrica-
tion, pendant dix années, d'un chocolat au 
noyer et au houblon, au nom de M. Wanner 
père, quoique ce brevet appartienne par 
moitié à chacun des associés; 1» la clientèle 
qu'ils posséd«ntdéjà, elles ustensiles, mobi-
lier el marchandises garnissant les lieux oiï 
siège la société; 3« une somme en espèces 
de 10,000 fr. chacun, soit 20,000 fr. pour les 
deux, au moyen de quoi les associés seront 
propriétaires par moitié de tout ce qui com 
pose l'aclif de la société. 

Art. 7. 
Les achats auront lieu au comptant. 

Art. 8. 
Aucun achat, aucune vente au-dessus de 

1,200 fr. ne seront valables qu'autant qu'ils 
auront été consentis par les deux associés; 
de même aucun engagement contracté pour 
le compte de la société ne sera valable qu'au-
tant qu'il sera revêtu de la signature ijes 
geux associés etqu'il mentionnera !a cause qui 
y auradonnélieu;!esachats et lès ventes au-
dessous de 1,200 fr. seront faits par M. Tis-
selin seul, sans avoir besoin du contours 
de son associé. 

Toutefois, les ventes courantes et, de. dé-

S. WnSîix^ par Mmo Wanner - bru 
Pour extrait. Signé Noitr.s. (3308) 

Vivienne, 70; 

Propriétaires chacun pour moitié du jour-
nal l'Avant-Scène dit Journal des Ridicules. 

La raison sociale est VIOT et GOBILLARD. 
Cette société en nom collectif est formée 

pour huit années, qui ont commencé à par-
tir du 8 octobre 1814, pour finir le 8 octobre 
1852. 

La signature sociale sera VIOT et GOBIL-
LARD;elleappartiendra à chacun des associés, 
qui ne pourront s'en servir que pour ce qui 
concerne les fournitures. 

Toutes les affaires devront être faites au 
comptant. 

M. Viot aura l'administration, le bureau et 
la caisse du journal, recevra et fera les en-
caissemens, et paiera les fournitures faites 
au journal. 

Chacun des associés apporte à la société 
la moitié du journal l'Avant-Scène, lui ap-
partenant; plus, chacun d'eux devra verser 
en espèces une somme de 500 fr. pour for-
mer un fonds commun de 1,000 fr.,destiu«s 
aux besoins de la société. 

Pour extrait conforme. (3997) 

Suivant acte sous seing privé, en date du 
30 octobre 1844, enregistré, par Leverdier, 
qui a reçu 1 fr. 10 cent., 

La société existante à Bercy, sous la rai-
son sociale TURQUET et veuve DEL1LLE, 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
de vins en gros, sis à Bercy, port de la Râ-
pée, 1, est dissoute à compter du 30 octobre 
18*4, par l'échéance du terme. M. Turquet 
est nommé liquidateur. 

Pour extrait : LONGUEVILIE. 

Ventes immobilières. 

Etude de Me GUYON, notaire i Paris, 
rue Saint-Denis, 374. 

Vente par adjudication, en la chambre des 
notaires de Paris, sise place du Chalelel, par 

D un acte fait double à Paris, sous signa-
tures privées, le 31 octobre 1844, enregistré 
le 7 novembre suivant ; 

Entre : 

M.Louis-Christophe-FrançoisIIACHETTE, 
libraire, demeurant à Paris, rue Pierre-Sar-
razin, 12, d'une part; 

Et M. Eugène Henri ANDRÉ, demeurant a 
Paris, rue de Vaugirard, 33, d'autre part ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Aux termes d'un acte fait double à Paris 

squs signature privée des parties, le 18 oc-
tobre 1844, portant la mention suivante-
Enregistré à Paris, le 19 octobre 1844. fol 
43 v»,c.9, reçu 5 fr. 50 cent, dixièœecom-
pris.signé Leverdier, il a été formé entre 
toesdits sieurs Hachette et André une so-
ciété pour la publication du recueil hebdo-
madaire intitulé : Revue de l'instruction pu-
blique, dont M. Hachelte était seul proprié-
taire, laquelle société devait commencer le 
1" novembre prochain. 

Ladite société n'a pas encore commencé 
d exister. r 

Dans cette position, les soussignés décla-

rent cette société dissoute à partir de cejour-
d hui, et par suite, l'acte sous signatures 
privées susénoncé sera considéré comme 
nul et non avenu, et M. Hachette conservera 
la propriété dudit recueil intitulé : Revue 
de Instruction publique , qu 'il avait ap-
porte dans ladite société, 

Pour extrait, LEROUX , notaire. (3999) 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à ie rendre au Tribunal de 

commerce £J«r», salle des assemblées des 
Jaillîtes, MU. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYN3ICS 

v
a

D
r,n.la I3."1? ,:lJ

ÊRIN, marchande, rue 

^diV-V
6 novembre 4

 "
 beu 

PaS,t",r,n ,ESTE' mi de
 nouveautés, au 

4833 du gr!)-;
 16 noveB,br

° à * heures (N» 

VERIFICATIONS KT AFFIRMATIONS. 
Du sieur LEVlu\T- GALLIOT, négociant en 

huiles, rue Montmartre, t4, le lo novembre 
à 'i ht ureS :(N° 4 v 60 du gr.): 

Du sieur BKR A RD, md de vins, rue Riche-
lieu, S9, la 16 novembre à 9 heures (N" 

4758 du gr.); 

Du sieur VAULOT, potier d'étain, rue St-
Martin,22i, le 16 novembre a 2 heures (N° 

<76 1 du gr.); 

Du sieur FRECLON, tailleur, rue Villedot, 
7, ie 16 novembre à 9 heures (N» 473: du 
gr.i; 

Du sieur BASXIER, fab. de bronzes d'é-
glise, à Belleville, le 16 novembre à 9 heu-
res (N« 4561 du gr.); 

four être procédé
(
 snus la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
OffirnùUion àe leurs créantes. 

N OTA. 11 est nécessaire que les créanciert 
convoqués pour les vérification et affirma 
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FUTTERER, tapissier, rue d'An-
lin, 21, le 16 novembre à 9 heures iA« 
4732 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et être procédé à un con 

cordât ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés, tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utiltté dv 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admit à ces assemblée» 
que les créanciers vérifiés et affirmés 00 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 
réclamer. MM les créanciers : 

Du sieur GROSSET fils, enlrep. de bâlim., 
rue Frépillon, 3, entre les mains de MM. 

Boulet, rue Geoffroy-Marie, 3. ci Decourty 
rueMénilmontant, 121, syndics de la faillite 
(N» 4812 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de le 

loi du 18 mai 1 838, être procédé à ta vérifi 

cation des créances , qui commencera imrné 

diaternent après l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers du sieur RAY mdde 
vins faub. du Temple, 31, sont invités a se 
rendre, le 16 novembre à 10 heures IIÎ au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour prendre part à 
une délibération dans l'intérêt de la masse 
de ladite faillite j N'Q 465 I du gr ) 

ASSEMBLEES DU MAED1 12 NOVEMBRE. 

DIX HEURES : FUury, bonnetier, clôt. 
Ruby, corroyeur, vérif. 

HIDI ' 

■Mer-

Suivant aete sous seing privé, en date du 

30 octobre ,844, enregistré, il a été formé 
une société entre M. Georges VIOT, homme 
de lettres, demeurant à Paris, rue de la Jus-
sienne, I l ; et M. Jacques-Louis GOBILLARD 
rentier, demeurant à Paris, rue et passage 

Enregistré à Pan», ie i 

tvtu an frtvn* dix untimti. 

Novembre 184L IMPRIMERIE DE A--

*»ur assister à l'assemblée dans laquelle 
m. te luge-commissaire doit les consulter, 

tMt sur la composition de l'élut des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux synates. 

NOTA . Lee tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre «q

 gre
Me leurs adres-

ses, afin d'être convoqué» pour l«« «Ï««Î3 
blées subséquentes. P»»r ws assem-

w_: Paraire, courtier en papiers, id 

^
r

'
e
r
r
l.
la

i"
ssier

'
 conc

- ~ Robert-M 
cier, lab. de papiers, clôt. 

UNE HEURE i |2: Dorléans, enlrep. debalim., 
con.;. Marville, plâtrier, syud. 

Reparutions de Corps ~ 
et «le Biens. 

Le1 7 novembre .- Demande en séparation de 
biens par Catherine GAUTET et Joseph-
Théodore MARGOT1N, horloger, rue do 
Clery, 80, Boinod avojé. 

Le 8 novembre .- Demande en séparation de 
biens par Marie

T
Louise TISSOT contre 

Charles l'AURK, md de bois, ruo Moreau, 
19, Moreau avoué. 

Le
hln

0Vembr
,
e

 •'
 Ccmanil

f en séparation de 
ïn! ,\

par L
»

ul8,
-"orter,se M ÂGÉ contre 

"Amed,)«^arcisse HOIDOUX, anc. 
pharpi^c.»,,,

 rU8
 d'Erfurlh, i, Berthier 

avoue. 1 

Le » novembre : Demande en séparation de 

Er 1,"!, i,ar Ma[
ie-Fraiiçois8-Virginie Dli-

MOin contre Tlionias-Ambroise DKMAR-
ÇONNAY, iraileur, passage vivienne, ca-

Jenojks Pelits-l'éres. 5,_Lei;jndre avoué, 

des Champs-Elysées, 138. — Mme Rom-
seau, 45 ans, rue Neuve-de s-Petits-Champs, 
39. - Mme liruguette, 33 ans, cité Tievise, 
3i. — Mlle Ctiopin, 32 ans, passage Mi-
nier, 23. — Mme Guillaume, 32 ans, tue 
des Vieux-Augustins, 62. - M. Aspord, SI 
ans, rue J.-J. Rousseau, il. — H. Gallois, 
49 ans, rue Royale-St Marlin, 32. - M. Bel-
chu, 42 ans, rue d Orléans, 9. M, uno-
ry, 54 ans, rue Vieille-du- Temple, 4'- -
Mile Berson. 34 ans, rue des Marmouieu, 
1. M. Guilhet, 55 ans, rue do ITlôiel de-
Ville, 5. 

Du 9 novembre. 

M. Legrand, 15 ans, rue Godol-Mauroy, 
6. — Mme veuve Liénard, 63 ans, rue du 
Chevet-de-l'Eiilise. M. Girard, 84 aïs, ru» 
du Veribois, 34. - M. llerbehn, >* ans, rue 
des Vieilies-llaudriettes, 2. M. Mope, *' 
ans, rue St Louis, 22. - Mils Bovon, loua», 
cour du Dragon, i. - M. Blonde!, »• 
rue de la Chaise, i*. - M. Merfery, N »" s < 
quai de la Toumeile, 12. 

AnpsuitioKR de SeeiSes. 

Après décès. 
Novembre. „ „,, 

6 Mlle Leclerc, boulevard du Ttmpie, 

n. 4. 
— Mlle Ménaïde, femme de menagf, '»

8 

Laborde, 8. ^ 
— M. Lewesky, directeur de la Coœj» 

gnic française des Machines si»»' 
sphériques, allée drs Veuve», 3\j 

7 M. Herbelin, ancien nolairï, rue« 

Vieilles Haodrieltes, 2, . .. 
— Mlle Eugénie Julien, rue de la « 

faisance, i7. , ,
 e

$
t — Mme veuve Latour, née Pins-. 

la Madeleine, l. 

BOURSE DU 11 NOVEMBRE. 
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GHY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CH^MPS, 33 

Dece* et Inhumations. 
5 Du 8 novembre, 

iiiÎT e. veu,,) Hlon
- '»

 a
t". VU» Uoyalc-St-

Ilonore, 25.- Mme Pjiruut, 79 ans, avenuo 

4 i!î |{0 
« 0|0 
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— joaiu 
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— (843.. 
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